
12 AOUT 1848 VINGT-TROISIEME ANNEE, N. 

ÉMITIOW DD PARI!* 

mu 

Z Mois, 5 Franc». 

Sois Mois, 13 Franc 
j
it

 Mois, 25 Francs. 

yannée, 
48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 
kOB HARLAY-DC-PM.AIS, 1, 

ta coin tlu quai de l'Horloge, a P*rU«' 

lettres doivent être affranchie:) 

^hfJ^°l"cour d'appel de Paris (l"ch.) : Testa-

ient;
 reV

°
ca

L

t
,
1

p"L Cour de cassation (chambre crim.). 

Co
j^
r
 d'assises de la Seine-Inférieure : As-

9*%M'A vols- Bohémiens; ban le de malfaiteurs. — 

99,sm i irrationnel de Montluçon : Violence* con-

ï#""2iui un ex-eommissaire du dépa do 

ire u
n
 •r.ji £

0rtSe(
7 rfe r/ite/re de Paris : Installation 

[kllZ 'n veaux membres du parquet. 
■ ÉTRANGERS. _—

 Cour d'assises d'Anvers : Af-

1*
N
?*% Ris pions-Tout; tentative républicaine sur la 

Belgique -

CHBOMQ
UE 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

p. urte séance aujourd'hui, séance de votes et d'ajour-
J
° is presque sans discussion.^ L'Assemblée a rapide-

ment ! 

em
udop'té"lès derniers articles du projet de décret con-

■îaotla'répression des crimes et délits commis par la 

*? jg ]
a
 presse. Ainsi, de par l'article 5, l'outrage fait 

ublicf sèment d'une manière quelconque, à raiso 

Lrs fonctions ou de leur qualité, soit a un ou plus 

membres de l'Assemblée nationale, soit à un minisl 

tah des cultes qui reçoivent un 

son 

usieurs 

ministre de 

salaire de l'Etat, sera 

m "d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans, et 

d'une amende de 100 f . à 4,000 fr. L'article 6 punit éga-

lement d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans, 

el
 d'une amen Je de 100 fr. à 4,000 fr., 1" l'enlèvement 

ou la dégradation des signes publics de l'autorité du Gou-

vernement républicain, opéré en haine ou mépris de cette 

autorité; 1° le port public de tous signes extérieurs de 

ralliement non autorisés par la loi ou par des réglemens 

de police; 3° l'exposition dans des lieux ou réunions pu-

blics, la distribution ou la mise en vente de tous signes 

ou symboles propres à propager l'esprit de rébellion ou 

à troubler la paix publique. Les mêmes peines sont en-

core édictées, par l'article septième et dernier, contre 

quiconque aura, par l'un des moyens énoncés en l'article 

1" de la loi du 17 mai 1819, cherché à troubler la paix 

publique, en excitant le mépris ou la haine des citoyens 

les uns contre les autres. Enfin il a été décidé par un ar-

ticle additionnel, dû à l'initiative de MM. Bourzat, Th. 

Bac et Bertholon, que le bénéfice de l'article 463 du Code 

pénal, relatif aux circonstances atténuantes, serait étendu 
aux délits politiques. 

Le seul débat sérieux qui ait eu lieu dans le courant de 

la séance a' été soulevé à l'occasion de la suite à donner à 

une proposition faite depuis longtemps déjà par l'honora-

ble M. Ceyras. Le but de cette proposition était fort hu-

main .- il s'y agissait de voter une somme annuelle d'un 

million pour secours aux indigens invalides de la campa-

gne. M. Ceyras faisait remarquer, non sans raison, qu'il 

est en France bon nombre de communes rurales où la 

chante publique ne peut s'exercer faute de moyens sufti-

sins, ou les infirmes et les vieillards n'ont ni la ressource 

te hôpitaux m celle des secours à domicile, où les bu-

reaux de bienfaisance demeurent inconnus, et où la mi-

sère sévit avec d'autant plus de rigueur qu'elle est plus 

éloignée des centres. Il rappelait avec une certaine cha-

« les souffrances si cruelles et si prolongées qu'endu-

rent silencieusement en 1847, aux temps de la crise 
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la leur montrer sous un plus favorable aspect. L'Assem-

blée a donc bien fait de rejeter l'ajournernc .1, q iï a été 

écai-fé par 405 voix contre ÎMM, et d;: renvoyer la propo -

sition de M. Ceyras au comité des travailleurs, qui la mo-

difiera, s'il le faut, et lui imprimera une forme nouvelle. 

Toutefois, qu'il nou3 soit permis d'adresser, en passant, 

une simple question aux honorables m. -mores qui ont 

demandé le scrutin de division. Pourquoi le scrutin? Si 

c'est une tentative d'intimidation, comme il y en a déjà eu 

tant d'autres du môme genre, elle est puérile et ne peut 

aboutir qu'à une perte de temps. 

Le reste de lt séance n'a offert aucun intérêt. L'ordre 

du jour appelait la discussion de diverses propositions 

relatives à la colonisation de l'Algérie. Le comité de 

l'Algérie est intervenu, et, sur sa demande, l'examen de 

ces propositions a été ajourné. L'Assemblée a également 

ajourné à lundi la discussion du projet de décret qui a 

pour but de créer une presse officielle du Gouvernement ; 

patience ; le rapporteur M. ltebaud- Laribièrp nous a pro-

mis une ample moisson de harangues et une brillante 

exhibition d'orateurs prêts à soutenir envers et contre tous 

l'utilité de cette i-ingulière invention. 

L'Assemblée a, en outre, adopté, après l'échange de 

quelques observations entre MM. Stourm, Flo:on et Du-

pin aîné, une proposition de M. Mortimer-Ternaux, amen-

dée par la commission du règlement,, et qui a trait au 

vote de la Constitution. 11 a été décrété qu'après le vole 

des articles, le projet serait renvoyé à la commission de 

Constitution, qui ferait chargée de le réviser, d 'en coor-

donner les détails, d'en harmoniser l'ensemble, d'y faire 

même, au besoin, toutes les modifications qui lui paraî -

traient nécessaires, puis, de le soumettre de nouveau à 

l'examen de l'Assemblée. Le but de ce décret est facile à 

comprendre ; il s'agit d'empêcher, par ce travail de révi-

sion, qu'il ne se glisse dans la Constitution, à }a faveur 

des luttes animées qui pourront avoir lieu sur les amen-

demens, des dispositions contradictoires. Ainsi, le vote 

définitif n'interviendra qu'après une seconde décision. 

Ajoutons en terminant que M. Bravard-Veyrières a 

déposé, an nom du comité de législation, son rapport 

sur les concordats amiables. Le rapport conclut à la 

transformation des deux propositions primitives en un 

article unique, et cet article dispose que les suspensions 

ou cessations de paiement survenues depuis le 24 féviier 

ne recevront la qualification de faillites et n'entraîneront 

les incapacités attachées à la qualité de failli que dans 

les cas où les Tribunaux de commerce refuseront d'ho-

mologuer le concordat, ou, en l'homologuant, ne décla-

reront pas le failli affranchi de cette qualification. La dis-

cussion a été fixée à iundi. 
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Le comité de la justice s'est réuni ce matin, pour en-

tendre M. de Lamennais et continuer la discussion de l'or-

ganisation judiciaire. M. de Lamennais a vivement insisté 

sur sa proposition. Après des observations échangées en-

tre lui et MM. Feuilhade Chauvin, Nachet, Langlais (de 

la Sarthe), Baze et Grevy, le comité a confirmé le choix de 

M. Baze, comme rapporteur, et conclu à la proposition de 

la question préalable. 

Le comité s'est ensuite occupé de l'organisation judi-

ciaire. M. Julien (de Tours) a développé son système, qui 

consiste à supprimer les Cours d'appel, pour y substituer 

une juridiction temporaire et nomade, qui se réunirait une 

ou desx fois par an dans chaque département. 

Ce système a été combattu par M. de Sèze. Le comité, 

appelé à voter sur le principe de l'organisation judiciaire, 

défendu par MM. Langlais (de la Sarthe), de Sèze, Leroux, 

Lejeard et Baze, a décidé que l'organisation actuelle en 

Justices de paix, Tribunaux d'arrondissement, Cours d'ap-

pel et Cour de cassation, devait être maintenue. 

Le comité s'occupera maintenant des modifications de 

détail proposées dans ces diverses juridictions. 

son repos elsa tranquillité, à nous passer et nous donner do-
nation entre vifs qui s'esi. fai:e chez M. Robin, notaire ; mais 

Dieu, de qui les décr is sont immuables, m'a privé de la plus 
vertueuse des épouse*. Comme cette donation priverait et dé-
pouillerait de ma succession la famille Popot, et. n'ai qu'à me 
louer de toute cette famille, je révoque lâ donation que ma 
chère et tendre Marie-Madeleine Popot, et que ce qui re-
viendra de nia succession soit partagé également entre les 
deux familles Popot et Beaufonr de droit. Eri le faisant, je 
remplis les intentions de ma pauvre défunte. CoUe révocation 
n'« st faite qu'au cas que je viendrais à mourir de suite; car 
si Dieu m 'a cor. ie des jours, je suis dans l'inten ion de faire 
un testament. Le présent est l'ait avec toute la réflexion, car 
ce sont mes intentions irrévocables; en foi de quoi je s gne. 

» Juin-Louis BEAUFOUR fils. » 

C'est en vertu de cet acte
;
 comme contenant révocation de 

la d nation de 1832, que les héritiers de M"' e Beaufour ont de-
mandé la délivrance de moitié de la succession de M. Beau-
four. Un jugement du Tribunal de première instance de Pa-
ris a accueilli cette demande. 

Les héritiers du mari ont interjeléappet."Me Paillet soutient 
que l'acte de 1832 était temporaire, provisoire et soumis à la 
condition du décès presqu'immédiat de son auteur. Le choléra 
vernit d'enlever sa femme; il craignait que son tour n'arri-
vât. A t-il eu cependant un supplément d'existence dû à la 
mon licence de la Providence? Oui ; calcul l'ait, il a vécu en-
core 3,016 jours depuis la date de cet acte. Le jugement lui 
prête cette .naïveté, qu'il aurait voulu donner effet à cet acte 
après sa moiC; comme si on ne savait pas en eff'.t que les 
testamens ne s'exécu eut pas du vivant de -i testateurs. De ce 
qu'il a déclaré que son intention était irrévocable, celte dé-
claration n'a pas changé le caractère provisoire et. condition-
nel de la disposition. Qu'importe qu'il n'ait pas détruit cet 
acte, du moment qu'il savait qu'il n'avait plus désormais au-
cune valeur".' Comment expliquer ensuite qu'il ait eu la pen-
sée de maintenir cet acte de libéralité envers la famille 
Popot, lorsqu'on 1835, il réglait ses intérêts avec cette 
famille, et payait à son' beau-père 17,000 francs pour la va-
leur du quart, en une proprié : é appartenant à ce dernier ; en 
effet, ii changeait s. insi la proportion et la répartiou établies 
par lui-même en 1832 entre l:;sdeux familles, favorisantcelle 
de sa tourne au préjudice de la sienne propre, ce qu'on ne 

pouvait supposer être dans son intention, surtout à l'époque 
où il acquérait les droits successifs du sieur Popot, son beau-
père. 

La Cour sur la plaidoirie de M" Duvergier pour les in-

timés, et conforaiémetit aux conclusions de M. l'avoeat-

géoéral Metzinger, a renzîu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que h testament laissé par Beaufour réunit 
toutes les conditions nécessaires pour la validité des testamens 
olographes ; que Beaufour, en dé tarant qu'il révoquait la do 
nation faite à son profit par sa défunte femme, a voulu dire 
qu'il renonçait au béaéfice de cette donation ; 

» Que, s'il ajoute que cette renonciation n'est faite que pour 
le cas où il viendrait à mourir de suite, parce que, si son 
existence était prolongée, >1 av-ii, l'intention de faire son tes-
tament; cette éuonciation n'indique nullement qu'il voulait, 
plus tard changer les dispositions qu'il venait d'ordonner 
mais seulement, qu'il avait l'intention de refaire son testa 
ment sous une autre forme; qu'il a pu renoncer à cette inten-
tion et conserver par là toute sa force à son premier testa-
ment; 

« Vu les articles 1033 et 1036 du Code civil; et considérant 
qu'aucun acte n'est produit duquel il résulte que Beaufour ait 
'déelaré qu'il avait changé de vo'onté ; 

» Confirme. » 
 ...i.'.'Tr.c^ ■ 
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président fait revêtir à Mention dit Coco la blouse qu'il por-r 

taii d'lntitnde. . - , 
Edmond llaranger, employé a l'hospice de >eutchatel. 
D. Dues ce que vonssavez? — R. Je ne connais que la M e, 

Boudier et les enfans Chalel pour les avoir vus a 1 hospice art 

Neufohàlel. Les enfans Chatel m'ont dit qu un maun i * 
avaient vu leur père apporter une blouse pleine de saig | 

rur mère pour la laver, ce qu'elle a refusé. 
D. N avez-vous pas accompagné les eufiuis lorsque le juge 

d'instrucion leur a fait parcourir quelques communes de 
l'arrondissementde Neufchàtel? — R.Oui, Monsieur.' 

D. Que s'est-il passé ? — R. Us ont désigné plusieurs en 
drui 'S où s'étaient passés les vols. Us les reconnaissaient par 
alternent. Ils ont également parfaitement reconnu la m;ijs< u 

de Wuv grand'mère, la fille Boudier. Ils m 'ont même moiu." 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 11 août. 

TESTAMENT. RÉVOCATION. 

Une clause assez singulière a donné lieu à examiner s'il 

y avait testament dans un acte faisant l'objet du procès 

soumis à la Cour. 

M. Beaufour. a dit M' Paillet, avocat premier entendu, était 
menuisier, et ensuite marchand de beurre en gros; au re-
bours de certains novateurs, il pensait, ainsi que sa femme, 
que la propriété doit être, autant que possible, augmentée 
par le travail; et, grâce aux efforts communs du ménage, la 
succession de M. Beaufour, dmiier décédé, n'est pas au-des-
sous de 300,000 fr. En 1832, M"" Beaufour, née Papot, fut at-
teinte du choléra ; une donation mutuelle et universelle fut 
alors faite par-devant notaire, entre les époux, qui n'avaient 
pas d'enfans. Quelques jours après, M™ 0 Beaufour succombait 

au fléau. 
D'al ord vivement affecté de ce malheur, M. Beaufour son-

gea, en 1833, à convoler en deuxièmes noces; mais il voulut, 
avant tout, régler ses intérêts avec son beau-père, qui n'avait 
à prélever dans la succession de M"" Beaufour qu'un quart en 
nue propr.étô. Ce quart fut acheté par M. Beaufour, et par lui 
payé comptant à son beau- père 17,000 fr, 

En se remariant avec M"" veuve Pissou, M. Beaufour fit a sa 
femme "ne donation qui fut réciproque <io la part de sa fem-
mc, et, cinq uns plus lard, il lit a sa femme une nouvelle do-
nation universelle en usufruit. M. Beaufour est décédé le 
1 r seplonihre sans laisser d'enfans. Ses héritiers sont 

M. Beaul air, son frère, et M" ,c Gallien, sa sueur. Lors de l'in-
ventaire, qui comprit de nombreuses va- ations au domicile du 
défunt, a Paris, on ne trouva po nt de t slament; et, en pro-
cédant à Siini-Cyr, où il avait une maison de campagne, on 
ne rencontra non plus que des papiers qui furent alors quali-
fiés comme éla-it de peu d'importance. Toutefois, ces papiers 
Hyant été rapportés k Paris, ou en détacha uni pièce parais-
sant, disait-on, contenir dos dispositions testamentaiies. Celle 
piè.-e fui présentée à M. le président du Tribunal, qui en or-
donna le dépôt à M'Andry, notaire. Voici le texte : 

« De Paris, le3 décembre 1S3-2. 
» Ma très obère et malheureuse épouse, de qui les derniers 

soupirs é ai. ail pour moi, dans la crainte que qui (pic ce soit 
ne mo tourmente à son décès, me força en quelque façon, pour 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du tl août. 

La Cour a rejeté les povrvois : 
1° De Jean-François Leuiier, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Gironde, qui le condamne à la peine des tra-
vaux forcés à .perpétuité, comme coupable, mais avec des 
circonstances atténuantes, des crimes d'incendie et de meur-
tre; 

2° De J.-B. Bergerat, Jean Chomettoii, Jean Murques, Louis 
Villedieu, Jacques Lendormi, Jean Aventurier, Etienne Du-
rieu, Barthélémy Michalon, Pierre Piallat, Laurent Eoiirnel, 
condamnés à diverses peines par arrêt de la Cour d'aasises 
de la Loire, pourvoi, dégât:-, pillage en bande el réunion. 

A été déclarée décliue de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende ou de production de pièces supplé ives qui ju -
raient pu en tenir lieu, et qui sont spécifiées dans l'article 
420du Code d'instruction criminelle, Marie Durac, condam-
née à 2 ans de pris m, pour vo 1 simple, par la Cour d'assises 
de la Haute-Garenne. 

La Cour a donné acte à Louis-P.erro Romain du désiste-
ment de son pourvoi contre un arrêt d: la Cour d'assises de 
la Seine, qui le condamne à cinq ans de prison pour vol au 
préjudice de son maître. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE INFÉRIEURE. 

Présidence du M. Renaudeau. 

Audience du 10 août. 

BANDI! DE MAUAI-

1", 3, 5, 6, 8, 9, 

ASSASSINAT ET VOLS. — BOHÉMIENS 

TEUUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 

10 et 11 août.) 

Avant l'ouverture de l'auriienc?, la salle prôsenleun as-

pect des plus animés. I*s dépositions des enfans de l'ac-

cusé Chatel, dont l'impôt tance est si grande au débat, 

-sont attendues ayeolaplus vive impatience. L*. s premiers 

bancs de l'enceinte léser /ée sont occupés par un grand 

nombre de dames. A dix heures un quart, la Co ir entre 

en séance,. Qa conthme l'audition des témoins. 

i Michel Piéyard, adjoint au maire dc la commune duMesnil-
Folleuij-rise, dépose : Loieque Chute! eut enlevé l'aîné de ;es 
enfaos, je fus ediargé d'interroger le plus jeune avec l'insii u-
leur. II nous déclara qu'étant couché, il y avait quelque 
temps, dans une ferme des environs de Londinièies, n\aii 
vu son père et son oncle se partager de l'argent et des habits. 
C etail son oncle Louis à qui les habita étaient échus en par-
tage , 

Le témoin entre ensuite dans les dé.aiis^dela fuite do Cha-
tel, et rend compte du résultat de la perquisition pratiqua » 
son domicile. Celte partie de sa déposilioéi w* en- tous points 
conlorme aux déclarations des précédens témoins. 1 .(( 

Avuut de procédera l'audition d'uu nouveuu témoin, M. le 

menaient paître leur cheval. 1 s m'ont observé qu ils avaient 
joué bien souvent dans un petit ravin voism.de 1 habitation ite 

"a fille Boudier. , , , 
D.Me vous ont-ils pas indiqué une ferme ou se serait _o-per<; 

un partage d'argent et d'habits ? — R. Oui, Monsieur ; ilst.iu 
reconnu cette ferme et le bâtiment où ils avaient t ouche. 

D. N'onl-ils pas désigné celte ferme avant que d'y entrer .— 

R. Je ne leur ai pas entendu désigner. Nous sommes entrés 

tous (nsernb'e. 
D. Le- enfans ne vous avaient-ils pas parlé précédemment 

de trous existant dans la muraille.et par lesquels ils auraient 
vu la scène qu'ils racontaient?—R. Oui, Monsieur. 

D. Y avait-il longtemps que les enfans -étaient à l'hospic» 
lor, qu'ils ont parlé de blouses".'— H. Je ne crois pas qu'il y 

eût très longtemps. , 
D. (à Chatel). Comment expliquez-vous -la déclaration de 

vos enfans, lorsqu'ils donnent des détails si précis sur la 
maison de la fille Boudier I — B. I! y a plus de cinq ans 
que j'avais le cheval doni on parle. Je l'ai une fois laisse paî-
tre dans le chemia dont on parle, en revenant de la foire de 

Douvrend. 
1). Et vous, fille Boudier ? — R. Avant de les rencontrer a 

l'hospice, je ne f s avais jamais vus. 
D. Les enfans Chatel vous ont-ils parlé tous les deux de 1* 

blouse emunglantée ? — RI H n'y a que l'aîné qui m'en i i| 

parlé. ■ • -
Bérioni Ch*t d, âgé de six ans. (A l'entrée de ce témoin, un 

vif m^eaMOt de curiosité se manifeste dans l'auditoire.) 
D. Tournez-vous du cètédu banc des accusés. Lesquels re-

connaissez vous'? — R. Je connais Chatel, la fille Boudier et 

Marie Toupiin. . .. : . luq ... 
Le témoin ne ive muait ni Lemarcliaud, ni Aublé, ni Lerat, 

ni Du-aud, ni Caqi elard, ni Mention. Il appelle Anceaume du 
nom de Mention; il nerecomiait pas non plus les femmes De-
miity, Aublé et Carpentier. 

D.' Avant o"olro à l'hospice, que faisiez-vous? — R. Jj ne 
faisais rien. J'a lais tracher ma vie avec papa Chatel, maman 

Toupain, mon frère et ma sœur. 
D. Où alliez-vous ainsi chercher votre vie? — R. J'allais de 

maison en maison. 
D. Que vous donnait-on? — R. Quelquefois de l'argent, quel-

quefois du pain et du cidre. 
D. Ne vous rappelez vous pas avoir été dans des maisons où 

l'on vous donnait seulement du pain, parce qu'on n'avait pas 
de cidre? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où co'ichitz-vous? — II. Je couchais dans djs bàtimens. 
Je ne connais que la Blonde (la ferme de Duranville) où je 

couchais souvent. 
D. Ne s'est-il rien passé à la ferme de la Blonde? — R. Je 

n'en sais rien. 
D. Voyons, n'est- il pas venu des hommes partager quelque 

chose? — R. Ah! oui, Monsieur. (Sensation.) 
• D. Q ie partageaient-ils? — R. l e l'argent. 

M. le président présente à l'enfant plu-ieurs pièces de mon-
naie. Il déclare que les pièces qu'ils partageaient ressem-

blaient à des pièces d-s dix i ous. 
D. Avez-vous quelquefois entendu parler de pièces de cent 

sous blanches? — R. Jamais, Monsieur. 
D. Comment partageait-on l'argent? — R. On le partageait 

sou par sou. II y en avait beaucoup. Il y avait aussi du linge, 
c'était un seul homme qui l'avait. 

D. Quedisail-on en partageant cet argent? — R. On ne di-
sait rien. 

D. Coiiuais^z vous l'homme qui avait les habits ?— R. Non, 
Monsieur. 

D. Votre père était il à ce partage? — R. Qui, Monsieur. 
(Mouvement.) 

D. Oùétiez-vous quand on a fait ce partage? — R. Auprès 
du bâtiment. 

D. P»r où avez-vous vu faire c; partage? — R. Par des 
trous de la muraille. . 

D. Pourquoi dites-vous cela ? (L'enfant ne répond pas). 
D. Quelqu'un vous a-t il dit de raconter tout cela? — R. 

Oh ! non. Monsieur. 
D. Vous l'avez donc vu? — II. Oui, Monsieur. 
D. Etait-ce la nuit que le partage a eu lieu ? — R. C'était le 

matin, au petit jour ; la porte était ouverte. 
D. Savez-vous ce que c'est que parler patois? — R Non, 

Monsieur. 
D. N"avez-vous jamais e:.teudu quelqu'un dire; « Je suis 

bien lâché décela, nous n'avons pas trouvé de bille ?" — R. 
Non, Monsieur. 

D. Un malin, voire père n 'a -t-il pas apporté chez vous du 
lard ?— H. Oui, Monsieur. 

D. N'avait-il pas aussi apporté une oie ? Savez-vous ce que 
c'est qu'une o'e? — II. Une oie, c'est un grand canard blanc ; 
on n'en uvuit pas apporté avec le lard. 

D. Votre mère n'a-t-el!e rien dit quau 1 votre père a apporté 
le lard? — lt. Non, Monsieur, maman étail com liée. 

D. Avez-vou ; mangé de ce lard? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vo re mère en a-t-elle mangé aussi? — R. Elle en a 

mangé comme nous. 

1). Qu'ètes-vous devenus quand on a arrêté votre mère? — 
R. -Nous sommes re«és huit jours dans notre m ison ; la fem-
me qui émit notre voisine nous a gardés pendant ce temps. 

D. Qui eal veau \ous chercher? — R. Deux gendarmes. 
D El votre frère? — R. Il s'était sauvé la nuit avec papa. 
D. <.ornaient votre père a-t-il pu entrer dans la maison?— 

R. En faisant un trou. 

D. Etiez vous réveillés quand il est entré? — R. Oui, il nous 
avait réveillés. (1 a enlevé mon frère dans sa hotte, et m'avaii 
promis de venir me.cheroher l'autre nuit. 

1). ConmiaMrfu.ous vos oncles Jean-Louis, André et Jean-
Pitrre : - R, Oui, Monsieur. 

I). Regardez si votre oncle Jean-Werre est là. — R. Je ne le 
vois pas. - . 

D. Counuisslw.'.vous un homme qui vendait du pain d'épi-
ces?— R. Qui, Monsieur; il s'appelait Pierre, marchand de 
pain c?ép"»ce», 

D. Le vqyçwvous ici? «M R. Non, Monsieur. 
D. Votre onc e Jean-Pierre et Pierre, marchand de pain d'é-

pi' s, éiaienu-ils an p rtago?— R. Oui, Monsieur, 

1>. Mention y était-Up - lt. Om, la père Mention v était. 
D. In ui'tin, quelqu'un a-l-il apporté une blouse qui avait 

OU sang? — R. N ui, Moiifieur. Quand on u partagé l'urgent, 
il y avail une blouse tachée de sang. Il y avail aussi des mai -
teaux. 

\ D. Qui est-ce qui avait lu blouse? — R. Celui qui avait Par-
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gent et le linge. 

D. Les marteaux étaient-ils tachés de sang ?— R. Rs étaient 
lavés. 

D. Qui est-ce qui les avait lavés? — R. Je ne sais pas. 
D. Gombiui y avait-il d'hommes? — R. Il y en avait dix. 

J'en connaissais quatre. 
D. Vutre oncle André y était-il? — R. Non, Monsieur. 
D. Est-ce que vous n'avez pas vu essuyer les marteaux? — 

R. Non, Monsieur. 

D. Ces marteaux étaient-ils gros ? — R. Il y en avait un 

gr
D. Y avait- il une hache? — R. Oui, Monsieur; j'en ai vu 

une. 
D. Y avait-il beaucoup de logemens dans le bâtiment où 

s'est fait le partage? — R. Il y en avait deux. J'étais dans ce-
lui d'à côté. 

D. Votre mère était-elle avec vous? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous rappelez-vous bien tout ce que vous racontez ? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous été interrogé déjà? — R. Oui, Monsieur. 
D. Par qui avez-vous été interrogé la première fois? — R. 

A Neufchàtel, par M. le procureur du roi. 
D. N'avez-vous pas été interrogé au Mesnil-Follemprise ? — 

R. Non, Monsieur; je ne me le rappelle pas. 
D. E es-vous bien certain que votre père n'ait pas apporté une 

oie en même temps que le lard salé?—R. C'est le lendemain 
qu'il a apporté une oie. 

D. Ne vous rappelez-vous pas qu'en séparant l'argent et les 
habits à la ferme de la Blonde, on disait : « Tiens, prends ce-
la, et tais-toi ! »— R. Us disaient cela, mais ils ne le disaient 
pas haut. 

D. Vous disiez dans un de vos interrogatoires qu'Henriette 
était au partage; y était-elle? — R. Je ne me le rappelle 

pas. 
D. Vous disiez aussi que votre mère avait essuyé les mar-

teaux; qu'elle ne voulait pas, et que votre papa voulait la 
battre. — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Y avait-il des hardes noires lorsqu'on a partagé? — R. Il 
y en avait de noires. 

D. Lorsque votre père est venu enlever votre frère Ar-
thur, n'était-il pas déjà venu une première fois? — R. Oui, 

Monsieur.
 t 

D. Comment étiez-vous couchés à la ferme de la Blonde?— 
R. Ma mère et ma soeur étaient couchées ensemble ; moi, j'é-
tais couché avec mon frère. 

M. le président présente à l'enfant des pièces de o centimes 
et de 10 centimes, et lui dit: « Etaient-ce des pièces comme 
celles-là qu'on a partagées? » — R. (en secouant la tête). 
C'étaient des pièces blanches, j'en suis bien sûr. 

M. le président insiste ensuite de nouveau pour savoir si le 
marchand de paind'épices était bien à la ferme de la. Blonde; 
l'enfant répond que non. 

D. Cependant, à l'instant même, vous venez de déclarer 
qu'il y était.—R. 11 n'y était pas. 

D. bans un de vos interrogatoires, vous disiez que la mère 
Chatel était présente au partage, et qu'on ne lui avait donné 
qu'un sou qui n'était pas gros. Est-ce vrai ? 

L'enfant ne dit rien. 
D. Est-elle seule, la mère Chatel ? — R. Elle est avec 

Mention. 
D. Qui vous l'a dit?—R. Je l'ai vu chez elle. 
D. Alliez-vous chez la mère Chatel ?—R. J'y allais quelque-

fois, mais pas très souvent. 
D. N'a-t-on pas mangé une tête de mouton chez vous? — R. 

Oui, Monsieur, nous en avons mangé une. 
D Etait-ce après le t artage de l'argent ?—R. Oui. 
D. A-t-on coupé cette tête de mouton avec une serpe? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. Vous avez répondu au juge d'instruction qu'il y avait du 

sang aux marteaux. E ! ait-ce vrai? Vous disiez le contraire 

tout à l'heure. — R. H y en avait beaucoup; ça en dégout-
tait. 

D. Y en avait-il aux manches? — R. Non, c'était aux 

fers. 
D. Connaissiez-vous un homme appelé le père Verdier? — 

R. Oui ; c'était celui qu'on a assassiné. (Sensation prolongée.) 
D. L'a-t on assassiné seul ? — R. On a a assassiné sa fem-

me avec lui. 
D. Vous aviez vu les époux Verdier ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Etaient-ils jeunes ? — R. Ils étaient jeunes. 
D. Où les aviez-vous vus? — R. Dans la maison où ils 

étaient. 
D. Avec qui aviez-vous été dans leur maison? — R. Avec 

mon père el mon frère. 
D. Etes-vous bien sûr d'avoir vu les époux Verdier ? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. Dans quelle commune habitaient les époux Verdier ? — 

R. Je ne sais pas. 
P. Vous venez de dire que votre mère avait essuyé le sang 

des marteaux ; avec quoi a-t-elle essuyé ce sang? — R. Avec 
du linge. 

D. Comment votre maman se trouvait elle là ? — R. Les 
gens qui arrivaient l'avaient réveillée. 

Un juré : Croyez-vous, Monsieur le président, que cet en-
fant soit placé dans un jour convenable pour distinguer les 
accusés, et qu'il ne vaudrait pas mieux le mettre dans une 
autre direction. 

M. le président : Nous ferons tout-à-l'heure cette expé-

rience. 
Après la lecture des interrogatoires, on fait en eifet placer 

l'enfant à l'extrémité du prétoire, et chacun des accusés lui 
est présenté individuellement. 

Lemarchand, Mention, Aublé, Lerat, ne sont pas reconnus 
par lui. 

Cette fois, il appelle Anceaume de son vrai nom, celui de 
Pierre. Il reconnaît aussi Caquelard, qu'il n'avait pas paru 
reconnaître à la première confroutation, et qu'il désigne par 
le nom de Pierre, marchand de pain d'épices. 

Un défenseur : Il n'y a rien d'étonnant à ce que cet enfant 
désigne Anceaume autrement que la première fois. M. le pré-
sident vient de l'interpeller en sa présence. 

M. le président : Je ne l'ai point interpellé par le nom de 
Pierre, mais seulement par celui d'Anceaume. 

Après cette déposition et cette confrontation, qui présentent 
d'assez fréquentes contradictions et des incertitudes, l'audience 
est suspendue pendant vingt minutes. Il est une heure un 

quart. 
M. le président, à Chatel : Qu'avez-vous a dire sur la dé-

position de Bénoni Chatel ? — R. Je ne sais pas qui a fait dire 
tout cela à mon enfant. Je sais que je n'ai jamais fait de mal 
à personne. 

D. Et vous Mention, qu'avez-vous à dire ? — R. Je suis in-
nocent. Je n'ai pas vu les enfans de Chalel depuis plus de cinq 

ans. 
D. Et vous, Lerat, qu'avez-vous à dire? — R. Je ne sais ce 

que l'enfant de Chatel veut dire. 
D. Et vous, Anceaume, qu'avez-vous à dire? — R. Il n'est 

pas vrai que j'aie été partager de l'argent dans la ferme indi-
quée par Bénoni Chatel. Cela n'est pas croyable; car ma mai-
son est tout près de là, et, «i j'avais eu de l'argent à partager, 
j'aurais fait ce partage chez moi. 

D. Et vous, Caque'ard, qu'avez-vous à dire? — R. Je n'é-
tais pas à la ferme où Bénoni dit m'avoir vu. 

D. Et vous, fille Toupain, qu'avez-vous à dire? — R. Je ne 
puis rien vous dire. 11 n'y a rien de vrai. 

D. Et vous, la mère Chatel, qu'avez-vous à dire? — R. Les 
enfans Chatel ne sont jamais venus à la maison; je les ai vus 
seulement à l'hôpital. 

Arthur Chatel, âgé de dix ans. 
D. Vous êtes le fils de Chatel et de la fille Toupain, le neveu 

de plusieurs autres accusés ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Savez-vous quelque chose? — R. Oui, Monsieur ; j'ai vu, 

à la ferme de la Blonde, partager de l'argent par Mention, 
Pierre qui va à la pèche, et plusieurs autres dont je ne me rap-
pelle plus le nom, mais que je reconnaîtrais ti je les voyais. 

D. Connaissiez-vous les époux Ver lier? — R. Oui, Mon-
sieur; on monte pour entrer à leur maison. 

D. Y avez-vous été quelquefois mendier? — R. Jamais, 

Monsieur; j'y ai é:é la première fois avec M. le juge d'instruc-

tion. 
D. Avez-vous vu partager de l'argent? — R. Oui, Monsieur. 
D. Quelle espèce de monnaie ? (Ou préseute à l'tnfant plu-

sieurs pièces de monnaie.) — R. Us partageaient des pièces de 
10 sous et des pièces de 20 sous. 

D. Que disaient- ils en partageant? — R. « Si j'avais su qu'il 

y avait si peu d'argent que cela, jo ne les aurais pas assassi-
nés. » (Mouvement prolongé.) 

D. Qui disait cela ? — R. C'était Mention. 

D. Quel était l'homme qui distribuait l'argent ? — R, Je ne 
me rappelle pas son nom. 

I) Vous êtes bieu sûr que des hommes ayant assassiné les 
époux Verdier sont venus dans une ferme où vous étiez, et y 
ont partagé de l'argent ? — R. Oui, Monsieur ; il y avail Men-
tion, Grand-Pierre qui pêche, et Pierre, marchand de pain 
d'épices. 

D. Avez-vous revu Pierre, marchand de pain d'épices ? — 
R. Je l'ai vu à Neufchàiel, avec tes Messieurs. 

D. Mention n'est-il pas votre oncle? — R. Oui, Monsieur. 
D. Le voyiez-vous souvent ? — R. Je le voyais quand j'allais 

chez lui. 
D. Vous y alliez donc ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où demeurait-il ? — R. (avec hésitation:) A Londinières. 
M. le président : Epinay dépend de Londinières. 
D. Avec qui Mention demeurait-il? — R. Avec ma grand' -

mère Chatel et ma tante Marie. . 

D. Y avez-vous été plusieurs fois? — R. Oui, Monsieur. 
D. Le jour où l'on a partagé l'argent, avez-vous vu les mar-

teaux? — R. Oui, Monsieur. 

D. Qu'y avait-il autour fie ces marteaux? — R. Du sang. 
D. N'y avait-il pas aussi une blouse? — R. Oui; il y avait 

du sang après. , 

D. Qui a essuyé les marteaux? — R. Je n'en sais rien. 
D. Où étiez-vous pendant le partage? — R. J'étais couché 

dans une chambre voisine ; je voyais par un trou. Ma mère 
était couchée avec moi. 

D. Comment leshommes qui partageaient l'argentétaient-ils? 
— R. Ils étaient en rond; il y avait beaucoup d'argent. 

D. Etait-ce au même endroit qu'on a apporté le lard ? — 
R. Non, c'était àBeauval. 

D. Qui a apporté le lard ? — R. C'était papa. 
D. D'où le tenait-il? — R. Il l'avait acheté à un marchand 

de poisson. 

D. En ètes-vous bien sûr? — R. Je l'ai vu. 
D. Si vous saviez que ce fût votre père qui eût volé le 

lard, le diriez-vous? — R. Il en a volé une fois, mais pas 
deux. 

D. Qui avait volé l'autre fois? — R. C'était le père Mention. 
D. Où votre père a-t-il volé le lard? — R. Dans un petit 

bâtiment. Mention avait pris le sien dans un pressoir. 
D. Votre mère a-t-elle mangé de ce lard? — R. Oui. 
D. Votre père avait-il dit d'où il provenait? — R. Non 

Monsieur. 

D. Comment est-il entré? — R. Par une clôture de genêts, et 
puis par la porte de la chambre. 

D. N'avez-vous pas été voir le bâtiment de la Blonde avec le 
juge d'instruction? — R. Oui, Monsieur. 

D. Il n'y avait pas alors de trous; vous n'avez donc pu voir 
ainsi que vous le prétendez? — R. Les trous par où je voyais 
ont été rebouchés. 

D. Quand vous avez été arrêté, que vous ont dit les gendar-
mes? — R. Ils m'ont dit: «Au nom de la loi, je vous ar-
rête. » 

D. Vous ont-ils dit pourquoi ils arrêtaient votre père? —R. 
Pour assassinat. 

D. Ont-ils dit de quel assassinat il s'agissait? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Connaissiez-vous l'assassinat avant de partir avec votre 
père? — R. Oui, Monsieur; papa l'avait appris en allant se 
faire raser. 11 nous l'a appris en allant à la Blonde, où nous a-
vons couché deux jours de suite. 

D. Vous rappelez-vous ce que votre papa dit en vous appre 
nant l'assassinat? — R. Il nous dit qu'on avait fait cet assas-
sinat à Neuville. 

On passe à la confrontation des accusés. L'enfant reconnaît 
Chatel ; son père; Louis Mention, marchand de rubans; Ca-
quelard dit Pierre, marchand de pain d'épices ; Alexandre 
Lerat. 

II ne reconnaît pas Lemarchand, Aublé, Durand et An-
ceaume. 

D. Lorsque vous étiez à l'hospice de Neufchàtel, n'avez-vous 
pas proposé à un soldat de voler deux flambeaux et un Christ 
et de vous établir ensuite? — R. J'ai proposé cela à La-
hougne. 

D. Ce Lahougue ne vous avait-il pas dit qu'il était avec les 
hommes que vous aviez vu partager l'argent à la Blonde? — 
R. Je ne crois pas que Lahougue m'ait dit cela. 

D. De tous ceux qui étaient là, en connaissez vous qui fus-
sent à partager l'argent? — B. Je ne les connaissais pas. Il 
n'y avait ni mon père ni les autres. 

M. le président: Il est un peu tard pour déclarer cela. Vous 
avez parlé trop pour pouvoir vous rétracter aujourd'hui. Tout 
à l'heure encore vous parliez différemment. 

L'enfant, éclatant en sanglots : Je dis la vérité. 
Chatel : Oui, aujourd'hui il dit la vérité, et il l'aurait tou-

jours dite sans les mauvais conseils. Pourquoi vois-je aujour-
d'hui mon enfant pour la première fois? Pourquoi ne m'a-t-on 
pas confronté avec lui ? 

M. le président relit les précédens interrogatoires d'Arthur 
Chatel. 

D. Dans votre premier interrogatoire, ne disiez-vous pas que 
les victimes étaient de vieilles personnes ? — R. J'ai pu le 
dire. 

D. Vous avez dit aussi que votre père vous avait dit qu'ils 
étaient six; d'où le tenait-il?—R. D'un garde-moulin. ' 

D. Le garde-moulin ne le savait pas. Vous êtes le premier 
qui ayez parlé de cette circonstance. —R. C'était Louis, domes-
tique à Neufchàtel, qui me l'avait dit. 

Le témoin Louis, rappelé, déclare n'avoir pas tenu ce 
propos. 

Arthur Chalel : Tu me l'as dit, Louis... 

Le témoin : Est-ce que je savais qu'il y en avait six ou 
douze? 

Arthur Chalel : Ne te dédis pas, Louis... tu faisais alors des 
citrouilles. 

M. le président : Louis vous avait-il dit aussi comment on 
avait assassiné les époux Verdier?—R. Non, Monsieur. 

M. le président : Or, vous disiez devant le juge d'instruc-
tion qu'on avait tué les époux Verdier à coups de marteau et 
avec la tête d'une hachette. On a trouvé les époux Verdier 

Verdier vous a dit cela ? — R. Elle mo 
sais un jour par son herbage. 

'a dit comme je pas-

R. Je n'en 

: « On a volé 
chacun ; on 

entortillés dans des draps. Qui vous a dit cela? 
sais rien. 

D. Voyons, rappelez-vous? — R. (après avoir hésité.) C'est 
papa qui me l'a dit. 

D. Vous disiez encore au juge d'instruction 
100 fr. ; quand je dis 100 fr. , ce n'est pas 100 fr, 
a volé aussi du linge, six chemises à la femme, une culotte à 
l'homme, une paire de bas bleus...» Qui vous avait dit cela ? 
— R. C'était papa. 

M. le président : Il prétend pourtant ne pas savoir tout 
cela. 

Arthur Chatel : Pourtant il me l'a dit. 

D. Vous disiez aussi que vous connaissiez votre grand'-
mère, qui demeurait à Londinières, tout au bout du bourg, 

dans une petite maison qui n'était pas pavée? — R. Cela est 
vrai, Monsieur. 

D. Quand vous alliez chez votre grand'mère, avec qui étiez-
vous ?— R. Avec papa et maman. 

D. Dans le cabinet du juge, d'instruction, à Neufchàtel, 
avez-vous reconnu des brodequins? — R. Oui, Monsieur. 

(On représente ces brodequins à l'enfant.) 
D. Les reconnaissez-vous aujourd'hui ?— R. Oui, Monsieur. 
D. Devant le juge d'instruction, vous avez reconnu ces bro-

dequins comme appartenant à votre père, el vous avez dit 
alors : « Les c'ous en sont rouilles; mais mon père ne les re-
me'traplus, parce qu'il a fait du mal, et que quand on a fait 
trop de mal ou est condamné à vingt ans. » — R. C'est vrai. 
C'est papa qui m'avait dit qu'il serait condamné à vingt ans. 

D. N'avez-vous pas dit aussi que votre père avait rapporté 
une blouse pleine de sang et avait voulu la donner à laver à 
votre mère ? — R. Je n'ai pas dit cela. C'est le gendarme qui 
me l'avait fait dire. 

D. Cependant vous ajoutiez que votre père portait cette blouse 
à l'envers, et qu'ainsi le sang é ; ait en dedans. Comment le 

gendarme aurait il pu vous dire cela, puisqu'il ne le savait 
pas lui-même ? — R. Si j'ai dit cela, c'est qu'on m'y a forcé. 

D. Vous disiez aussi dans vos interrogatoires que vous al-
liez mendier «liez les époux Verdier avec votre père et votre 
mère? — R. C'est mon frère qui a dit cola. 

D. Vous le disiez aussi, et. vous ajoutiez : « Ils nous don-

naient du pain et jamais de cidre, parce qu'ils en achetaient 
pour eux-mêmes ; c'est ta femme Verdier qui nie l'a dit. » — 
R. C'est vrai, Monsieur. 

D. Alors, comment pouvez-vous prétendre que vous n'avez 
pas été mendier chez les époux Verdier, puisque la femme 

D Vous connaissiez donc sa maison ? — R- Oui, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas encore dit, devant le juge d'instruction, 

que voire père avait prés nté à votre mère dos marteaux ta-
chés de sang, et qu'après le partage les homme; qui étaient là 
étaient partis, chacun de leur côié, en allant comme des ha-
rengs dans l'eau? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas dit aussi, en parlant de la montre en 
argent qui n'avait pas été volée, qu'elle avait été laissée parce 
qu'elle avait un numéro qui aurait fait reconnaître le voleur ? 
N avez-vous pas dit que l'assassinat avaiteu lieu à minuit? — 
Oui, Mon ieur. 

D. Enfin, d'où vous venaient tous ces détails? parlez ! (M. 
le président presse Arthur de question*. — L'enfant hésite 
longtemps.) Enfin, après un instant de silence, il répond : 
« J'avais vu le partage à la Blonde. » 

D. Le partage n'était donc pas une fiction? — R. C'était 
bien vrai. 

D. Et qui donc partageait ainsi les objets provenant de l'as-
sassinat? — (Après une nouvelle hésitation.) Eh bien ! je vais 
tout dire. Il y avail mon père, Mention, Pierre le marchand de 
pain d'épices, ou Caquelard, Pierre le pêcheur, ou Anceaume, 
un qui est mort et Alexandre Lerat. (Pendant plusieurs ins-
tans l'auditoire est en proie à unevive agitation.) 

D. Voyons, répétez bien les noms de ceux qui partageaient 
ainsi les dépouilles des époux Verdier. — R. I s étaient six : 
papa Chatel, Mention, Pierre Anceaume, Caquelard, lemar-
chand de pain d'épices, Alexandre Lerat et un autre qui est 
mort. (Sensation prolongée.) 

D. Quand on vous a demandé comment votre père avait dis-
simulé la trace de ses pas, n'avez- vous pas répondu : « Cela 
n'est pas malaisé, on s'enveloppe les pieds; » et n'avez-vous 
pas montré alors comment votre père s'y prenait? —R. C'est 
vrai, Monsieur. 

D. L'un des assassins ne vous a-t-il pas dit : « Tais-toi ! si 
tu parlais de ce qui s'est passé on pourrait bien te couper la 
tète et à nous aussi , quand on voudrait te couper le bras, il 
faudrait le souflrir plutôt que de parler, ear il vaudrait mieux 
perdre le bras que la tète, » — R. C'est vrai, Monsieur. 

D. Qui vous a dit cela? — R. C'est papa. 
D. N'avez-vous pas dilt aussi que l'on avait pénétré chez les 

époux Verdier en faisant deux trous, et que c'étaient les as-
sassins qui le disaient? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quand le disaient-ils ? — R. En partageant l'argent et 
les habits. 

D. Ne vous a-t-on pas confronté avec Anceaume à Neufchà-
tel ? — R. Oui, Monsieur. 

D. No l'avez vous pas reconnu, et, comme il disait que vous 
aviez un rude front, n'avez-vous pas répondu vivement : « Je 
n'ai pas plus de front que cela ; je ne mentirai pas. » — R. 
Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas aussi reconnu André, et dit qu'il avait 
même sur son lit le panier dont il se servait habituellement? 
— R. Oui, Monsieur. (On représente à l'enfant le panier, 
qu'il reconnaît encore.) 

D. N'avez-vous pas dit aussi que la nuit du partage à la 
ferme de la Blonde vous aviez entendu votre pèreet les autres 
venir par la rue qui conduit de Bailleul à Duranville, et que, 
lorsqu'ils entraient dans le bâtiment où était votre mère ils 
disaient: «Nous voilà! nous voilà! U faut encore attendre 
avant de fermer la porte, car les autres viennent. » —R. Oui, 
Monsieur. 

D. Comment avez-vous fait pour voir le partage, puisque la 
porte était fermée, et qu'il ne faisait que petit jour? — R. Je 
pouvais les voir, Monsieur, bien .que la porte fût fermée, car 
elle avait des trous. 

M' Pinel : C'est la première fois que non seulement Arthur 
Chatel, mais encore qui que ce soit, parle de ces trous qui 
auraient existé à la porte. 

M. le président : Y a-t-il ici quelque témoin connaissant la 
loge des pauvres de la Blonde? 

Un juré: Le témoin Henri Hennegué y a accompagné le 
juge d'instruction. 

Ce témoin, rappelé, déclare qu'il n'a pas examiné s'il y 
avait des trous à la porte. 

M. le président : Arthur, vous êtes bien sûr que vous avez 
dit la vérité? veus êtes bien sûr que les six individus que 
vous venez de désigner, et parmi lesquels se trouve votre 
père, étaient, le vendredi soir, àParfondeval ; qu'ils vous aient 
quitté et rejoint seulement le lendemain à la ferme de la 
Blonde, où ils ont partagé le produit de l'assassinat? Vous 
êtes bien sûr qu'il y avait des marteaux ensanglantés, que vo-
tre père portait une blouse ensanglantée? — R. Oui, Mon-
sieur, c'est bien la vérité. 

D. Personne ne vous a engagé à parler ainsi?—R. Oh ! non, 
Monsieur. 

D. Savez-vous que cela est bien grave? Aimez-vous votre 
père et votre mère ? — R. Oui, 

D. Si donc vous parlez ainsi, c'est que c'est la vérité ? — R. 
Ah ! oui, Monsieur. 

D. Est-il bien vrai qu'ils aient dit qu'ils avaient assassiné 
les époux Verdier? — R. Oui, Monsieur. 

D. Qui l'a dit ? — R. Pierre, marchand de pain d'épices, 
Mfntion, et aussi papa. 

D. Tout le monde a-t-il eu sa part? — R. Tout le monde a 
eu sa part. 

D.Vous étiez vous levé pour entendre ?—R. Oui, Monsieur; je 
me suis levé et mis à genoux. 

D. Est-ce vous ou votre frère qui avez entendu le premier? 
— R. C'est moi. 

D. Est-ce votre frère ou vous qui avez le mieux vu ? — R. 
C'est mon frère. 

D. (à Chatel). Qu'avez-vous à dire ? 

Chatel : Il ne sait pas ce qu'il dit; ce n'est pas vrai. 
L'enfant, vivement : Tu ne veux pas dire la vérité, et moi 

je veux la dire. (Agitation prolongée.) 

Chatel : Je suis innocent ; faites de moi ce que vous vou-
drez. 

Les autres accusés protestent aussi de leur innocence. 
D. (à la fille Toupain). Et vous, qu'avez vous à dire? — R 

Tout ce qu'il dit est faux ; je ne sais pas ce que tout cela veut 
dire. 

M. le président, à la femme Aublé : N'avez-vous pas enten-
du, dans la prison, la fille Toupain dire que ses enfans sa 
vaient tout, et qu'ils la perdraient? — R. Oui, Monsieur; je 
l'ai entendue tenir ce propos à différentes reprises. 

Un défenseur : MM. les jurés voudront bien retenir que Le 
rat n'a jamais été confronté avec les enfans, et qu'il se trouve 
ainsi qu'on lui a enlevé son plus puissant moyen de défense, 
C'est une chose incroyable que ce qui s'est passé dans cette af-
faire. On a nourri deux ans des enfans, afin de les amener à 
l'audience pour égorger leur père; et, pendant ces deux an-
nées, il n'est pas venu à la pensée de confronter ces enfans 
avec les accusés ! 
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À cinq heures, l'audience est levée et renvoyée à de 

main, dix heures du matin. Le public se retire sous l'em 

pire des émotions produites par cette séance si animée. 

Les enfans Chatel sont reconduits à l'hospice, d'où ils 
seront ramenés demain à l'audience. 

A leur sortie de la salle des assises, une foule nom 

breuse les entoure et les presse de toutes parts. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE MONTLUÇON. 

Audience du 5 août. 

VIOLENCES CONTRE UN CURE. — UN EX-COMMISSAIRE DU DE 

PA11TEMEN.T DE L'ALLIER. 

C'est sous ce titre et de la manière suivante que le 

Mémorial de l'Allier rend compte d 'un procès porté de-

vant le Tribunal correctionnel de Montluçon, et dans le-

quel plusieurs témoins ont fait figurer d'une façon très 

singulière le citoyen Mathé, dont la mission dans l'Allier 

comme commissaire de la République a eu un certain re 

tentissement. C'est ce même citoyen Mathé qui, il y 

quolques semaines, s'écriait à l'Assemblée nationale : 

y a des brigands dans la magistrature. 

Le 26 juin dernier, une scène déplorable se passait au 

bourg de Murât. Quelques hommes connus par l'exairé 

ration de leurs idées, envahissaient la maison du curé 

Apres l'avoir inutilement sommé d 'abandonner la parois-

se, Us jetaient son mobilier dans la rue, et s'emparaient 

signatures, revint sur 

les prévenus n'enfuren , 
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eux, il leur avait répondu : Eh bien ! chassez!) Po-
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M. le président : Ce que vous dites-là est s 

sieur le curé. '
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Le témoin : Je le sais, Monsieur le président 
dis ce que je crois être la vérité. > Hais 

M.Miraud, autre témoin, était maire de Mur 
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quelques autres habitans, se plaindre au cornir/
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Gouvernement de ce que le curé ne voulait pas un ,Sa' rc -
rat, et que le citoyen Mathé, aujourd'hui représ 

peuple, lui avait dit : « Chassez-le, il n'en sera ^"M' 
Divers autres témoins sont entendus, et leuw rp^' 

tions viennent confirmer l'accusation. eP°si-

On interroge les prévenus qui avouent tous les f t 

leur sont reprochés. L'un d'eux, le nommé Auclair*^ 

qu'il se croyait en droit de faire ce qu'il a fait. '
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M. le président : Comment avez-vous pu 'eroi 

vous était permis de pénétrer dans la maison d'un <■'? ^ 

de l'expulser et de jeter ses meubles dehors' f W ^ 
lit fort grave. ' sllH 

Le prévenu : Mais on nous l'avait permis. 

M. le président : On vous l'avait permis ! cela n'est 

croyable : personne n'avait le droit de vous donner 
telle permission.

 Ut| 

Le prévenu : Ah ! par exemple, j'étais des douze 

sont allés à Moulins, et je suis bien sûr que M. Mathén 

a dit que si nous le chassions, U n'en serait que ça M* 

tenant, je vois bien que nous avons eu tort. ' ^ 

M. Mauzat-Laroche , substitut, soutient l'accusati», 

avec talent, et conclut contre chacun des prévenus à 
mois de prison et 100 fr. d'amende. 

M. d'Armelle présente la défense : il s'appuie princk 

lement sur l'entrevue des prévenus avec le citoyen Mal 

et démontre avec énergie que ses cliens, pauvres habitat-

dé la campagne, ont dû se croire autorisés à agir co» 

ils l'ont fait, quand le commissaire du département, » 

sulté par eux, leur indiquait si catégoriquement la maré 

à suivre pour se débarrasser d'un curé. 

Jugement : 

» Attendu qu'il n'existe pas de charges suffisantes contn 
Bonnichon, le Tribunal le renvoie de la plainte sans dépens. 

» En ce qui touche les quatre autres prévenus, 

» Attendu qu'il résulte de l'enquête et de leurs propres Ji-
clarations qu'au jour indiqué par la plainte, ils se soutinlrt-
duits avec violence et menaces dans le presbytère de Mura; 
que là, ils ont intimé au curé l'ordre de quit er sa maison; 
que, sur son refus, ils ont mis dehors une partie de son i» 
bilier, se sont emparé de la clef de la cuisine, de la clefd'u: 
autre appartement et de celle de la sacristie, délit prértp» 
l'article 184 du Code pénal; 

Attendu néanmoins que la conduite coupable dps prévtii 
trouve une espèce d'excuse dans les paroles imprudentes j» 
férées par un fonctionnaire publie au moment où quelqn 
habitans de Murât avaient été demander le changement à 
curé, paroles qui auraient eu pour but de les autoriser i» 
acte de violence; 

Par ces motifs, le Tribunal les déclare atteints et connu 
eus du délit à eux imputé, pour réparation de quoi, conè 
nant les articles 184 et 463 du Code pénal, les comte 
chacun en 30 francs d'amende, et tous solidairement auxdfr 
pens. » 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Rrunet, colonel du 15* de ligne. 

Audience du 11 août. 

INSTALLATION DES NOUVEAUX MEMBRES DU PARQUÉ 

En exécution d'un ordre du jour de M. le général com-

mandant la première division, le Conseil s'est réuni » 

jourd'hui dans le lieu ordinaire de ses séances, rue & 

Cherche-Midi, à l'effet de statuer sur des délits miW° 

ordinaires dont le jugement avait été statué par les * 

nemens de juin. A onze heures l'audience a été ouver 

par M. le président, qui a fait donner lecture des an* -

de M. le général de Lamoricière, ministre de lag
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décret du 3 mai, les fonctions de commissaire du Gou 

nement, de rapporteur et de substituts. ., ,
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Aussitôt que cette lecture a été faite, M. le P
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donné acte des nominations et a accordé la parole ' : 

commandant Delâtre, chef d'escadron d'état-major, ^ 

occupe le fauteuil réservé au ministère public. M. I
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mandant s'est exprimé en ces termes : 

Citoyens président et juges, 
Le 1" Conseil de guerre, auquel je viens d'être au*i 

qualité de commissairedu Gouvernement, va fo
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GaZ<f i - militaires deviennent plus sévères, et que, le dé-

Audiencc du 10 août. 

Les curieux qui .Rationnent sur la place Verte, sont 

plus nombreux qu ils ne I étaient hier. Les accusés an i-

VOTt de U maison d arrêt à hait beures trois quarts. Le 
«encrai Mcllmet, Dclestré, Spiltboorn et Balhu sont en 

Vigilante. Les autres accusés sont dans des voitures cel-
lulaires. 

A neuf heures et quart, les portes de la salle d'audience 

sont ouvertes et le public envahit aussitôt l'enceinte qui 

lut est réservée. Les accusés occupent leurs places dans 

le même ordre qu'hier. La table circulaire autour de la-

quelle les défenseurs étaient assis hier a disparu • on l'a 
remplacée par deux pupitres. 

A neuf heures et demie la Cour prend séance. 

M. le procureur-général donne lecture d'un certificat de 

médecin qui constate que le sieur Van Hoof, juré (celui 

qui ne sait pas le français) est atteint d'une congestion 

cérébro-oculaire qui ne lui permet pas de rester longtemps 

dans un appartement où règne une grande chaleur et 

qu'il lui esteonséquemment impossible de suivre les dé-
bats du procès de Risquons-Tout. 

M. le procureur-général s'en rapporte à la sagesse de 
la Cour. 

La Cour prononce un arrêt par lequel elle ordonne que 

le juré Van Hoof seaa dispensé et appelle pour le rem-

placer, le sieur Claes, premier juré supplémentaire. 

INTERROGATOIRE DE SPILT1I00RN. 

M. le président procède à l'interrogutoire de Spilt-
hoorn. 
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 Q^eil, Gazes a prétendu qu'il avait com-
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blié les conséquences de l'état de siège, et que, si 

s 't ' la trop grande sympathie de sentimens qui avait res-
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 de fraternité des mobiles et de la ligne, il n'au-
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 oublié ses devoirs. Mais il ne peut dire comment ses 

'ffeisont disparu; il croit les avoir laissés chez quelque mar-

chand de vins. 

M Delâtre, commissaire du Gouvernement, soutient la 

^°M^Cartelier présente la défense du caporal Gazes, dont 

les antécédens sont honorables, et dont la conduite a été 

surtout^ pendant les quatre journées de juin, digne d'élo-

s
 ^ défenseur invoque avec le plus grand rsspect le 

noni du noble et vaillant général qui a commandé les deux 

corps, de la mobile et du 11' léger, et qui certes aurait 

pardonné très volontiers après la victoire un instant d'ou-

bli alors que le coupable a exposé sa vie pour la défense 
de l'ordre et de nos libertés. 

Le Conseil, a
f
 rès avoir délibéré, a déclaré le caporal 

Gazesnon coupable de désertion, mais il l'a condamné à 

six mois de prison pour dissipation de ses effets de petit 

équipement. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR D'ASSISES D'ANVERS (Belgique). 

Présidence de M. Van Camp. 

Audience du 9 août. 

AFFAIRE DE RISQUONS-TOUT. — TENTATIVE RÉPUBLICAINE SUR 

LA BELGIQUE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 11 août.) 

M. le procureur-général rend ici sommairement comp-

te de l'instruction qui a eu lieu; il indique les recherches 

faites pour établir la connexité entre la formation de la 

légion belge à Paris et les troubles de Gand, de Bruxel-

les et du Borihage. Celte affaire a acquis encore plus de 

gravité depuis la publication du rapport de la Commission 

d'enquête à l'Assemblée nationale de France, dans lequel 

il est dit que l'attentat contre la Belgique était dirigé du 

ministère de l 'intérieur. Et si, dit-il, ce que dit la Com-

mission est vrai, il ne s'agissait plus de républicaniser la 

oe gique comme la -France, mais il s'agissait de rendre 

a Belgique française en dépit des promesses du manifes-

te de M. de Lamartine. Le Journal de la Somme annon-

ça que le lion de Watenloo adait être renversé; en an-

nonçant le passage de la colonne belge, M. De es luze, 

p antant à Lille un arbre de la liberté, lui souhaitait des 

racines assez fortes pour miner dans sa base le monu-

ment de Waterloo. Or, que se passait-il dans la nuit du 24 
!"
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 mars, à minuit, à Waterloo ? Trois voyageurs arri-

vent dans une auberge. A minuit deux d'entre eux sor-
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Spilthoorn répond que le 27 février il est venu- à Bruxelles, 
où il avait dîné avec M. Braas, de Mainur, chez M. Joltrand, 
qui l'avait învné à venir dans la capitale. U a assisté le soir 
à une réunion de l'associatiou démocratique, il y a parlé en 
faveur de l'indépen.lance belge, qu'il a aidée à établir ; il a 
parlé contre toule effusion de sang qui résulterait d'une col-
lision entre le peuple et les soldais. L'adresse portée à Paris 
par lui devait lui fournir l'occasion de dire aux Français les 
seniimens qui animaient les Belges pour le soutien de leur 
nationalité. Cette adresse devait exprimer avec ce sentiment 

d'indépendance, la sympathie de la Belgique démocratique 
pour la France. 

J'ai trouvé en France, à Paris, dit-il, une assez grande as-
piration vers la conquête de la Belgique. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous allé loger aux Tuile-
ries ? 

Spilthoorn : Je logeais à l'hôtel de Tours ; Imbert que j'a-
vais connu en Belgique, m'invita à venir loger aux Tuileries, 
vaste bâtiment où il se trouvait trop isolé; j'y passai quel-
ques nuits, et je dois à la vérité de dire que je m'y trouvais 
parfaitement bien. 

Interpellé sur ses relations à Paris, l'accusé persiste à dé-
clarer qu'il n'a jamais travaillé qu'à sauvegarder la nationa-
lité belge. S'il a tenu quelque discours à Paris, ce qu'il ne 
peut affirmer, ce discours a dû exprimer aux Français qui 
l'écoutaient, que la Belgique voulait bien être l'amie de la 
France, nuis non pas sa vassale. 

"S'il a parlé d'une république, il en a parlé comme d'undé-
sir, d!une expéri nce, d'une hypothèse heureuse, mais jamais 
il n'a dit qu'il consentirait à voir la république s'établir en 
Belgique par des moyens vio'ens. 

D'ailleurs, dit-il, celui qui juge d'ici ce qui se passait à Pa-
ris ne peut se faire une idée vraie des choses. Quand je me 
suis trouvé dans des réunions où l'exaltation étaii grande, j'ai 
pu abonder dans le sens de ceux qui m'entouraient pour par-
venir à acquérir quelque ascendant sur eux. Un phrénologue 
célèbre m'avait empêché d'entrer dans la manie des gens à 
idées excessives, si je voulais obtenir sur eux une force réelle. 
Tout ce que j'ai dit à Paris, je l'ai dit en faveur de l'indépen-
dance belge, qui paraissait alors, à Paris, sérieusement mena-
cée, car on parlait d'une coalition du Nord, d'une guerre gé-
nérale. J'ai pu dire qu'en cas de guerre la Belgique combat-
trait avec la France, c'est chez moi une vieille pensée; mais 
en promettant à la France le concours armé de notre pays, je 
maintenais toujours cette condition que notre nationalité de-
vait être respectée. Dans les conversations que j'ai eues avec 
des membres du Gouvernement provisoire , je m'attachai à 
faire ressor ir qu'une Belgique indépendante était plus avan-
tageuse à la France que ne le serait une Belgique française, et 
je dois dire que les membres du Gouvernement provisoire par-
tageaient mon avis. 

M. le président : Mais vous avez entendu parler de la légion 
belge? 

Spilthoorn : Non, Monsieur le président ; j'ai vu de l'exal-
tation, mais je n'ai pas entendu parler d'un projet arrêté d'at-
taque. 

M. le président : Mais vous avez vu les affiches? — R. Je ne 
lis guère les affiches, et il s'en placardait chaque jour par 
milliers pendant que j'étais à Paris. 

D. Blervacq ne vous a pas parlé de ses projets? — R. Non, 
M. le président. 

D. Mais votre influence était grande à la société de Ménil-' 
montant? — R. On me portait quelque reconnaissance, parce 
•que j'avais procuré de la nourriture aux plus malheureux de 
nos compatriotes. J'ai obtenu deux ou trois cents bons pour 
trois jours de vivres. 

M. le président : L'instruction prouve qu'Imbert a fourni 
des vivres à la légion belge. 

Spilthoorn : Je n'ai jamais vu à Ménilmontant de légion 
belge, il y avait ISO hommes au plus. 

M. le président : Vous aviez vos entrées à la préfecture de 
police? — R. J'avais une carte de sûreté qui me permettait 
de passer partout ; je suis allé une ou deux fois à la préfec-
ture. 

D. Vous n'avez jamais encouragé la formation d'une légion 
bîlge? — R. Jamais. 

D. Vous n'en avez pas causé avec Blervacq? — R. J'ai causé 
avec Blervacq, et je l'ai engagé à prendre patience ; je ne pou-
vais pas combattre de fait ses idées un peu trop vives, on m'au-
rait accusé d'être un eudormeur. Jamais, d'ailleurs, Blervacq 
ne m'a parlé d'un projet positif d'invasion, que j'aurais net-
tement combattu, comme j'en condamne encore l'idée aujour 
d'hui. 

D. Vous avez entendu hier les lettres qui vous signalent 
comme l'âme du complot? — R. Oui, mais ceux qui ont écrit 
ces lettres se sont trompés, ils m'ont cru plus important que 
je ne l'étais. Quant à la lettre d'une femme, il est évident quo 
si j'avais été chef de complot, ce n'est pas à une femme que 
je serais allé faire mes confidences. 

Cependant, à. de nouvelles interpellations, l'accusé déclare 
que, si jamais il a dit qu'il y avail lâcheté à ne pas aller en 
armes au secours de la Belgique, il a entendu parler du mo • 
ment où l'indépendance belge serait menacée. La vérité de ce 
que je dis serait démontrée, dit-il, si, au lieu de prendre une 
phrase isolée, tronquée de mon discours, on reproduisait ce 
discours tout entier. Il aurait é é absurde à moi, d'aller com-
battre à la frontière, contre un pays, que mes amis fit moi, 

nous avons défendu en 1830, et que nous pouvons en quelque 
sorte considérer comme notre création. 

D. N'avez-vous jamais manifesté le désir de chasser le roi? 
— R. M. le président, pour être républicain on n'en est pas 
moins poli; je n'ai jamais fait mystère de mes sentimens po-
litiques, mais je crois que si la république s'établissait en 
Belgique, elle y pourrait naître et exister sans être brutale en-
vers un homme qui, dans sa position politique, n'a jamais 
rien fait qui pût exciter le mépris ou la colère. 

Interpellé sur quelques phrases qu'il aurait dites à Paris, 
l'accusé répond : « Je ne puis- répondre positivement, sans 
doute on m'attribue beaucoup de choses que je n'ai pas dites, 
car au moment où nous partions, Paris était sans dessus des-
sous, les Parisiens rattrapaient le temps qu'un silence forcé 

avait fait perdre à leur éloquence; tout le monde parlait, tout 
le monde criait, et ceux que l'on regarde ici comme des exal ■ 

tés étaient là bas parmi les tièdeset les plus anodins. 
D. Avez-vous vu Delestrée à Paris? — R. Quelquefois, une 

fois, je pense, chez M. Imbert. M. Delestrée se montra toujours 
à moi un chaud défenseur de l'indépendance belge. 

D. Pourquoi restiez-vous à Paris? — H. Je ne pensais pas 
mal faire en y restant: j'avais d'ailleurs des lettres de M. Le-

lewel qui étaient destinées à réchauffer le zèle eu faveur de la 

cause polonaise. 
I). Y avez vous vu Mathieu ? — R. Je ne me le rappelle pas; 

quand jo l'ai vu ici, je ne l'ai pas reconnu. 

D. Vous lui avez remis une lettre pour M. Jottrand? — R. 
C'est possible; en donnant une lettre à quelqu'un que je ne 
connaissais guère, je donnais la preuve que celte lettre n'a-
vait pis d'importance. Celle lettre devait, je pense, demander 

à M. Joltrand des renseigiieniens sur la situation du pays. 
D. Mais vous ave/, donné l'ordre à Mathieu d'organiser un 

mouvement en Belgique. — 11. Je me serais vraiment mal a-
dressé, car M. V. Mathieu est jeune et ne connais pas la Belgi-
que. M. Joltrand était, je le savais, contraire à toute espèce de 
troubles ; je ne pouvais donc pas adresser M. V. Mathieu à M. 

Joltrand psur organiser un soulèvement. 
I). Ne disiez-vous pas que vous aviez vingt mille hommes a 

Gand qui étaient prêts à marcher ? — R. Jamais je n'ai dit 
cela; au contraire, en qui tant Gand, j'avais recommandé le 
calme à mes amis. Touie ma vie est là pour démontrer que 

j'ai toujours été l'ami de l'ordre, de la paix et >de la jus-
tice. 

D. Vous avez quitté Paris le 20 mars ? — R. Oui, Monsieur 

le président. • 
D. Ne veniez-vous point pour préparer à Gand l'effet ou le 

contre-coup de l'attaque de la frontière? — R. Non, Mon-
sieur; j'y venais comme je l'ai dit déjà, pour plaider une af-
faire. M. Delestrée ne savait point pourquoi j'allais à Gand, je 
ne lui avais pas parlé de mon départ, j'ignore pour quelle 
cause il a écrit la lettre dont il a été question hier. 

D. En avez-vous parlé à Blervacq? — R. Non, Monsieur, je 
me suis peu inquiété de lui, c'est un mauvais farceur. 

D. Vous êtes arrivé en Belgique avec un ouvrier? — R. J'ai 
rencontré en chemin de fer un compatriote avec lequel j'ai 
causé. 

D. N'aviez- vous pas prié cet ouvrier pour qu'il allât trou-
ver les démocrates belges dans le cas où vous auriez été ar-
rêté? — R. Mais, Monsieur, celte hypothèse est absurde, si 
j'avais été chef de complot, je n'aurais pas abandonné mon 
centre d'action pour aller m'expo er à me faire arrêter et 
abandonner ma cause à un ouvrier. J'ai été victime d'une 
malveillance odieuse, Monsieur le président, moi qui suis allé 
à Paris pour travailler au maintien de l'indépendance belge, 

moi qui aime mon pays pardessus tout, j'ai été calomnié, j'ai 
été maltraité; chose inouie dans les fastes judiciaires, j'ai été 
tenu neuf semahus au secret. C'est inexcusable, c'est odieux. 
Je ne veux pas rechercher d'où le coup est parti, mais on a agi 
envers moi d'une manière bien infâme. 
. L'accu.-é donne quelques explications sur ce qui s'est passé 
à la frontière quand il est revenu en Belgique. U prétend que 
les dépositions sont à cet égard erronées, il se réserve de les 
discuter. 

M. le procureur-général : A quelle époque avez-vous reçu 

la lettre de M. Jottrand ? 
Spilthoorn : Je crois que c'est à M. le président à m'inter-

roger; je répondrai à M. le président. 
M. le président : M. le procureur-général a le droit de 

vous interroger directement. 
M. le procureur-général : J'ai le droit et j'en use. 
Les questions de M. le procureur- général n'obtiennent pas 

de réponse formelle, elles se rapportent à des dates de lettres. 

Interrogatoire de Delestrée. 

L'accusé Delestrée répond qu'il est allé à Paris témoigner 
sa sympathie à la France, comme M. Rogier l'a fait en 1830, 
s'allier aux clubs, dit-il; avec une indicible joie. Je crois que 
la république tirerait la Belgique, et principalement les Flan-
dres, de la misère qui y règne, et dont je suis vie ime; qu'el-
le nous rendrait heureux, car le peuple est malheureux au-
jourd'hui. 

D. Où logiez-vous à Paris? —R. Aux Tuileries, où je vivais 
bien, où nous buvions chez Imbert le vin del'ex-roi Philippe 
qui était excellent. 

D. Au club avez-vous entendu parler Spilthoorn? — R. Oui, 
je crois, une ou deux fois. 

Spilthoorn : Je ne le nie pas. 
D. Vous avez promis des secours à des Belges? — R. Oui, 

par l'intermédiaire de mon ami Caussidière, qui était alors 
préfet de police. 

M. le président lit la lettre de l'accusé, adressée à Imbert, 
qui est au dossier. 

L'accusé nie que la copie qui est au dossier soit la copie 
d'une lettre écrite de sa main. 

D. Mais il s'agit dans Cette lettre d'une lettre que vous de-
viez remettre à la dame Imbert, et vous en avez en effet remis 
une à cette dame. — R. Veuillez voir ma réponse dans mon 
interrogatoire. 

D. Mais répondez la vérité? — R. J'ai très peu de mé-
moire. 

D. 11 est question dans cette lettre de Spilthoorn comme du 
chef du complot, et vous vous plaignez de son indiscrétion et 
de son indolence. Partagez-vous l'opinion de l'auteur de cette 
lettre, en admettant qu'elle ne fût pas de vous? — R. Elle me 
paraît assez logique. 

D. Enfin avez-vous cette opinion de Spilthoorn? — R. Je 
suis ici accusé et non témoin. 

D. Vous avez vu Bornstedt à Paris? — R. Oui, c'est là que 
j'ai fait sa connaissance. 

D. Bornstedt vous recommandait dans une lettre comme un 
homme capable de faire beaucoup pour l'établissement d'une 
république belge. — R. U m'a fait beaucoup d'honneur. 

D. Il vous disait courageux et dévoué. — R. Je le suis à la 
csuse du peuple. 

A votre retour en Belgique ne vous êtes-vous pas mis en 
rapport avec les démocrates? 

L'accusé, qui a déjà lu plusieurs de ses réponses, lit ici 
une réponse qui ne se rapporte pas à la demande, Il parle 
d'une voix brève et saccadée, et sa manière de s'exprimer a 
souvent quelque chose de brusque et d'original qui provoque 
le sourire. C'est un homme qui a de l'exaltation, de la convic-
tion; il se regarde comme une victime et tient à prouver qu'il 
a l'héroïsme du martyr. Répondant à diverses interpellations, 
il déclare que c'est pour le peuple qu'il faut travailler au-
jourd'hui; c'est la seule classe de la société qui soit malheu-
reuse et oubliée; les hommes du pouvoir actuel, dont nous ne 
voulons plus, onttrompé le peuple par de vaines promesses. 
C'est le temps de faire succéder les faits aux paroles. 

D. Vous êtes venu à Anvers? — R. Oui. 
D. Vous y avez vu Van Doeselaer? — R. Oui. 
D. Que lui avez-vous dit? — R. Il en déposera. 
D. le 26 mars vous étiez à Bruxelles? — R. Oui. 
D, Vous y avez vu des démocrates? — R. Appelez-vous M. 

Verheyen (le procureur du roi) un démocrate? 
D. Vous savez bien ce que l'on appelle démocrates. — R. 

J'ai vu Balliu, etc. 
D. A Bruxelles, vous vous-êtes opposé à une charge de ca-

valerie? — R. Oui, j'ai interpellé le colonel delà gendarme-
rie, qui commandait des charges qui pouvaient être dange-
reuses. 

D. N'avez-vous pas désigné Spilthoorn et Braas comme fu-, 
turs membres du gouvernement provisoire? — R. Spilthoorn 

. et Braas? je n'en voudrais pas. 
D. Pourquoi? — H. Parce que je les connais. 
D. Vous êtes allé chez Mme Imbert avec Balliu? — R. Oui, 

pour reprendre son commerce de poteries. 
D. Vous vouliez le reprendre? — R. Oui, je l'aurais repris 

si je n'avais été mis en prison. 

D. On a saisi sur vous une lettre adressée à l'éditeur du 
Méphislophelès, ceci est écrit sur du papier provenant de l'hô-
tel des Invalides. — R. Oui, j'allais là et à la préfecture... Je 
courais partout. 

I). Cette lettre ëmane-t-el le de vous? — R. Oui, Monsieur le 
président. 

D. Vous dites dans cette lettre : '< 11 faut que les monar-
chies disparaissent, etc. «Vous dites encore : «En m'occu-
pant ici de culbutes de royauté en Belgique, seul moyen de 
conserver sa nationalité. » — R. Celait mou impression. 

D. Vous n'avez pas préparé l'attentat à main armée contre 
la Belgique? — R. Non, blervacq me faisait pitié. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 
Elle est reprise, après une suspension de dix minutes, onze 

heures trois quarts. 

pas 

ment avec Dujardin dans tout Paris. Le moment vint où I on 
nous dit que tous les ouvriers étrangers allaient être conduits 
à la frontière, que les Belges avaient un convoi spécial gra-

tuit. J'allai aux renseignemens au club belge. 
D. Vous entendîtes parler là du départ d une légion ar-

mée ? — R. Non. . 
D. Mais vous avez eu connaissance de l'organisation des ban-

des envahissantes? — R. Non. 
D. Vous avez vu Matb eu à Paris? — R. Oui, je l'ai vu dans 

la cour de l'estaminet. Je ne le connaissais pas ; on ma d 
c'est M. Mathieu; je ne le connaissais pas autrement. 

D. Avait il prononcé un discours? — R. C'est pOéftible. 

D. Avez-vous vu M. Spilthoorn? — R. Non, je ne l'ai ] 
vu à Paris. 

D. Vous êtes parti par un convoi gratuit? — R. Oui. 
I). Vous en êles descendu à Douai ? — R. Oui, parce que 

l'on m'avait dit en route que la veille un convoi avait été ar-
rêté à la frontière, et que je ne voulais pas m'exposer au mê-
me inconvénient. 

D. Ne disait- on pas que l'autorité belge avail donné ordre 
de conduire tous les Be'ges arrêtés chez eux? — R. Non. 

I). Vous avez continué votre route après? — R. Oui, jus-
qu'à Ath. 

D. Vous aviez un passeport? — R. Oui, mais mon camarade 
n'en avait pas. ' 

D. Personne ne vous a donné d'argent à Douai ? — R. Per-
sonne. 

D. Pourquoi l'avez-vous dit à Mathieu? — R. Je ne lui ai 
pas dit et j'espère qu'il se r cueillera avant de reproduire de-
vant la justice une attestation fausse qui deviendrait un crime 
puisqu'elle entraînerait la condamnation d'un innocent. Je 
l'adjure. 

Mathieu : Je m'expliquerai. 
Perrin prétend que le juge instructeur a fait les sollicita-

tions les plus pressantes auprès de Dujardin pour le faire dé-
poser contre lui. Dujardin a répondu à M. Delevingle qu'il ai-
merait mieux rester toute sa vie en prison que de faire un 
mensonge. 

M. le procureur-général : El M. Delevingle a répondu qu'il 
demandait, non pas un mensonge, mais la vérité. M. Dele-
vingle est un homme trop honorable pour qu'il soit permis de 
le suspecter. 

M. le président : L'accusé n'entend pas accuser M. Dele-
vingle. 

Perrin : Je dis que peut-être Mathieu a été tourmenté com-
me Dujardin pour déposer contre moi. On lui aura promis sa 
liberté et celte promesse est une grande puissance contre l'ac-
cusé qui attend en prison au milieu des privations les plus 
dures. 

M, le président : Passons. Dites-moi, à Ath vous avez pris 
le chemin de fer? — R. Oui. 

D. Vous vous êles rendu en vigilante chez Mm " Imbert? — 
R. Oui. 

D. Pourquoi ? — R. Imbert m'avait prié d'aller donner d* 
ses nouvelles à sa femme. 

D. C'est le 26 mars? — R. Oui". 

L'audience continue. 

ROULEMENT DE LA COUR D'APPEL. 

La Cour d'appel, réunie en assemblée générale le 8 du 

courant, a procédé au roulement annuel de ses membres 

pour le service des audiences pendant l'année judiciaire 

1848-1849 ; en voici la composition : 

1" CHAMBRE. 

M. Grandit, président. 
MM. Duplès, Rolland de Villargues, Try, Amelin, Vanin, 

Petit, Perrot de Chézelles aîné, Malhias, Bergognié, du Pay-
rat, Terray, Michelin, l'aget de Baure, Durantin et Barbou, 
conseillers. 

M' Fournier, greffier. 

2' CHAUBRE. 

M. Cauchy, président. 
MM. Monmerqué, Espivent, de Vergés, Poultier, Gaschon, 

Lamy, Le Gorrec, Pariarrieu, Mourre, Jurien, de Malleville, 
Monsarrat, Henriot et Pérignon, conseillers. 

M* Coulon, greffier. 
3e CHAMBRE. 

M. Moreau, président. 
MM. Le Chanteur, de Froidefond des Farges, Lefebvre, Bri-

sout de Barneville, Hémar, de Bastard, Férey, Dequevauvil-
lers, Rigal, Zangiacomi, de Montigny, Godon, Boulloche et 
Piéron, conseillers. 

M" Reyjal, greffier. 

CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. 

M. Aylies, président. 
MM. Fàure, Delahaye, Bosquillon de Fontenay, Perrot de 

Chézelles jeune, Saint-Albin, Carré et Tardif, conseillers. 
Mes Gorgeu et Boyer, greffiers. 

CHAMBRE DES APPELS DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

M. de Glos, président. 
MM. Lassis, d'Esparbès de Lussan, Roussigné, Brethous de 

Lasserre, Salvaing de Boissieu, Foucher-, Perrot, Poiasot, 
Courborieu et Lascous, conseillers. 

M' de Juranvigny, greffier. 

CHRONIttUE 

INTERROGATOIRE DE PERRIN. 

D. Vous avez été deux fois poursuivi en France pour délit 
politique? — R. Oui, mais j'ai été mis hors de cause. 

D. Vous avez travaillé à l'Atelier avec Imbert ? — R. Je l'ai 
fondé avec lui. 

D. Qu'avez-vous tait à Paris? — R. J'avais jadis travaillé à 
la maison du Roi de Prusse, place de la Bourse; on m'avait dit 
que j'y trouverais de l'ouvrage quand je le voudrais, j'y allai 
avec ma fille, et l'on ne put m'y employer. Jo courais vaine-

PARIS, 11 AOUT. 

Par arrêtés en date des 8, 9 et 10 août, le président du 
conseil des ministres, chargé du Pouvoir exécutif, a, sur 
la proposition du ministre de l'intérieur, nommé : 

M. Jules Rousset, préfet du département de la Loire; 
M. Cuzon, préfet du département de l'Oise ; 

. M. Titot, préfet du département de la Haute-Vienne ; 
MM. Mallet, Firmin Serret, Léon Saleta, conseillers de pré-

fecture du département de l'Ardèche ; 

MM. Bellanger, Dominique Espy, Jean Bernard-Jouet, con-
seillers de préfecture du département de l'Ariége ; 

MM. Escande, Aumassip, Cordelier jeune, Sylvestre Eymeric, 
Aubin Potard, conseillers de préfecture du département de la 
Dordogne ; 

MM. Gambier, Auguste Ducoudre, Quemin, conseillers du 
département de l'Eure ; 

MM. Briquet, Lestiboudois, conseillers de préfecture du dé • 
parlement d'Indre-et-Loire; 

M. Violette, conseiller de préfecture du département de 
Loir-et-Cher ; 

M. Clod »mir Béraud, conseiller de préfecture du départe-
ment des Basses-Pyrénées ; 

MM. Blanchet, Sal es de Hvs, Costes, conseillers de préfec-
ture du département des Ilaules-Pyréuées ; 

MM. Florent, Bordenave, Lacombe. Cuiller, conseillers de 
préfecture du département des Pyrénées-Orientales ; 

M. Desmazières, conseiller de préfecture du département du 
Haut Rhin ; 

MM. Saclier, Dubief, Ronot, conseillers de préfecture du 
département de Saône et-Loire ; 

MM. Despatys, Paul Dieudonné, François Duclos, conseil-
lers de préfecture du département de Seine-et-Marne ; 

M. Moreau, conseiller de préfecture du département de la 
Vendée ; 

MM. Lescnyer, Cherest, Droin, Rivière, conseillers de pré-
lecture du département de l'Yonne ; 

MM. François-Xavier Braccini, Jacques Vico, Philippe Ca-
ralla, conseillers de préfecture de la Corse ; 

MM. Mollet, Bellanger, Escande, Gambier, Blanchet, Flo-
rent Bordenave, Saclier, Despatys, Lescuyer, Braccini ont été 
en outre chargés, dans leurs départemens respectifs, des fonc-
tions de secréiaire général. 

Une double erreur a été commise dans la publication da 
1 arrêté de nomination des sous-préfets, inséré dans notre nu-
méro d h HT. 

On a omis le nom de M. Bertrand, nommé sous-préfet à Bé-
ziers (Hérault). e 

M. Letellier indiqué comme nommé à Béziers, est nommé 
I souB-prelet à Ploërmel (Morbihan). 
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Enfin, au lieu Je Sinsond, lisez Pensant) 

tion de tous- préfet àntérieùreraeai (ai te. 
d ins une nomina-

(Monilcur.) 

Par arrêté du président du conseil, iliefdu Pouvoir 

exécutif, ont été nommés dans la I.égion-d'Honneur les 

officiers, sous-officiers et soldais de la garde républicaine 

dont les noms suivent : 

OFFICIER. —M. Raymond, colonel. 
CHEVALIERS. —MM. Pierre-Charles Dlainville, chef de batail-

lon ; Louis-Desiré Bonnigal, tambour; Louis Joseph B >ur-
quin, sergent-major ; Mar in Félix Chàtcl, tambour; Alexan-
dre Clément, sergent; Léou-liaplisie Cordier, sergent-major; 
Auguste-Louis Guilliani, garde ; François Labarre, garde à 
cheval ; Auguste Lisbonne, capitaine; Ori, sous-lieutenant ; 
Petit-Demange, garda à cheval ; Prévost, lumbour-maîire ; 
Gustave Vallat, vétérinaire de 1" classe; Louis Vienne, gar-
de; Jean-Charles Zéhler, capitaine ; Jacob- Ed. Lipman, garde 
républicain ; Monclergeon, capitaine. 

Par arrêt»; de M. le président du conseil chargé du 

Pouvoir executif, en daledu 9 août, et sur la proposition 

du ministre de Injustice, M. Dufresne, ancien procureur-

général à Bastia, a été nommé procureur-général pri s la 

Cour d'appel de Grenoble, en remplacement de M. St-

Romme, démis&ionnaire. 

Une instruction longue et importante a été suivie par 

l'un de MM. les juges-instructeurs délégués par l'autorité 

militaire contre M. Delair, ancien avoué à la Cour d'appel, 

secrétaire du Club des Clubs, signalé comme 1 un des in-

stigateurs de l'insu rection de juin. Dans une perquisition 

faite à son domicile, la police a saisi un grand nombre de 

pièces,
 t

 parmi lesquelles se trouvent des pr> clamations 

séditieuses. On assure que les renseignemens iccuill s par 

l'information judiciaire sembleraient tndtquerque l'inculpé 

n'était pas resté étranger à l'attentat du là mai envers 

l'Assemblée nationale, et qu'ti entretenait ths rapports 

frequens avec deux des principaux personnage s sur f s 

quels le rapport de la Commission n'enquête, présenté à 

l'Assemblée par M. Rauchart, fait planer de graves in-

culpations. 

Cette affaire vient d'être soumise à l'une des Commis 

sions militaires, qui, après avoir consacré une grandi 

partie de la journée d'hier à l'examen de t utes les pièces 

de ce volumineux dossier, a décidé aujourd'hui que l'in-

culpé 1).. lair serait traduit devant le Conseil de guerre. E;; 

conséquence, les pièces de l'instruction, ainsi que les ar 

mes et les pièces de convictions saisies, ont été transmises 

à M. le général commandant la 1'" division, pour qu'il soi 

informé par l'un de MM. les officier-rapporteurs. 

La frégate YVlloa- a mouillé nia di sur la rade de Brest 

Les insurgés ont été immédiatement transbordés sur les 

bâtimens disposés pour les recevoir. 

— Avis aux pêcheurs. Le sieur Montignac, fermier, 

entre autres pêclus, de celle du canal de l'Oureq, avai 

fait traduire devant le Tribunal le sieur Dissol, qu'ti avait 

surpris jetant sa ligne sans j ermission préalable dans les 

eaux dudit canal. Le prévenu ne comprenait rien au délit 

qui lui était imputé, et alléguait pour sa défense son en 

tière bonne foi, persuadé qu'il était d'avoir le droit de 

pêcher à la ligne dans un canal qu'il croyait une propriété 

de l'Etat. 

De son côté, le sicur Montignac sou enait, au cont cuire 

que le canal de l'Oureq étant une propriété particulière 

dont il avait l'exploitation toute spéciale en \vi tu d'un 

bail à lui fait par les ayaus-droit, nul ne p uvuit vetm 

lui faire concurrence sans lui payer un droit. I e Trihin a : 

conformément aux conclusions de M. le sub. titut Sainte 

Beuve, a déclaré dans son jugement que le canal d 

l'Oureq était une propriété particulière, et l'ait dr> it à 1 

requête du sieur Montignac en condamnant le prévcin fi 

lui payer une somme de 22 fr. à litre dc dommages-inté-

rêts. C'est payer un peu cher, après tout, les quelques 
goujons qu'il a pu prendre. 

-- Le sieur Eugène- Joachim Varlet, fabricant de pro-

duits chimiques, rue Maître-Albert, 10, éta t traduit au-

jouid'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention du délit de tromperie sur la nature de la mar-

chandise vendue. 

H est résulté des débats et de la déclaration de M. Che-

valier, professeur à l'Ecole de pharmacie, expert nommé 

par le Tribunal, que le prévenu a vendu et livré à la con-

sommation diverses quantités de sel, dans lesquelles était 

mêlé tantôt un 47"'% tantôt un 60"" de plâtre crû, tel 

qu'on le tire des carrières de Montmartre. 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal a 

condamné le sieur Varlet à 100 fr. d'amende. 

— Le s ; eur Thomas Viguier, dit Sérisse, tailleur, âgé 

de vingt-qualre ans, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6e Chambre), comme prévenu do 

détention d'armes et de munitions d'armes de guerre. Une 

perquisition faite chez cet individu amena la découverte 

et la saisie d'un fusil de munition chargé, d'un pistolet de 

p cbe chargé et amorcé, d'un moule à balles de pistolet, 

do trois capsules de guerre, d 'i .n lot de capsules de pis-

tolet, de vingt balles de pistolet et chevrotines, de sept 

aquets de cartouches, de six cartouches séparées, d'un 

aquet de capsules de guerre, d'un paquet de menu 

lomb, et enfin d'une certaine quantité de balks et de 

chevrotines, dont aucune ne se rapportait au moule à bal-

les trouvé chez lui. 

M. le président: Viguier, on a trouvé chez vous un 

vér table arsenal... 

Le prévenu : Je vais expliquer cela. 

M. le président : Procédons par ordre. D'où provenait 

d'abord le fusil saisi à votre domicile? 

Le prévenu: Le 25 juin, je passais dans la rue Saint-

Martin ; j'allais faire une commission. Un officier de la 

garde national me dit: « Vous ne pourrez pas passer ; 

vous feriez bien mieux de prendre un fusil 1 1 de venir 

avec nous.» On me donna un fusil, et c'est celui qu'on a 

trouvé chez moi. 

M. le président : 11 résulte, en effet, d'un rapport d'un 

capitaine de la garde nationale de la %' légion que vous 

avez fait le service les 25 et 26 juin ; mais ne faisant pas 

partie de la garde nationale, vous auriez dû, après le 

combat, effectuer la remise du fusil. 

Le prévenu: J'ai cru pouvoir le conserver, ayant été me 

faire inscrire pour la garde n-âtionale. 

M. le président : El le pistolet de poche, d'où prove-
nait-il ? 

Leprévenu : Je l'ai acheté lors des affaires de février. 

M. le président : C'est une arme prohibée; vous n'au-

riez pas dû le conserver... Et le inouïe à i ailes? 

Leprévenu : C'est un de mes amis qui me l 'a donné, 

aucune des balles que j'avais n'étant de calibre de mon 

pistolet. 

M. le président : Et les capsules? 

Le prévenu : C'était ce même ami qui me les avait 

données. 

M. le président : D'où venaient les vingt balles et che 

vrotines dont vous étiez détenteur ? 

Le prévenu : Le 24 février, je suis entré avec plusieurs 

autres jeunes gens, chez un armurier de la rue Neuve-

des-Petits-Champs pour lui demander de la poudre. Il 

nous a répondu qu'il n'en avait plu*, et il a ajouté : « Mais 

si vous voulez des balles, en voilà. » 

M. le président : On a encore trouvé chez vous six pa-

quets de cartouches ; d'où provenaient toutes ces muni-
tions ? 

Le prévenu : On me les avait données au mois de fé-

vrier, et je voulais les conserver comme souvenir de ces 

glorieuses journées. 

M. ie président : Enfin vous étiez possesseur d'une 

grande quantité de balles, de chevrotines, de capsules 

de guerre ; vous n'aviez pas le droit de les conserver. 

Leprévenu i Je croyais le pouvoir comme faisant par-

tie de la garde nationale. 
Mi le président: Voyez à quoi vous vous exposiez : on 

a pensé uu moment que vous aviez fabriqué toutes ces 

munitions pour les insurgés ; et, sans le certificat du ca-

pitaine de la garde nationale, qui atteste que vous avez 

combattu dans les rangs de cette milice, vous étiez gra-

vement compromis. 

Le prévenu : Je n'avais pas prévu cela. 

Le Tribunal, faisant au prévenu application de l'article 

3 de la loi du 24 mai 1834, le condamne à deux mois 

d'emprisonnement, 16 francs d'amende et aux dépens. 

— Un nommé B..., Savoyard d'origine, avait été, 

dans les derniers jours de février, commandé de garde 

aux Tuileries ; placé en faction dans les appartemens de 

la reine, il oublia que les objets de prix étalés sur les meu-

bles et sur les étagères étaient placés sous sa surveil-

lance spéciale, et, cédant à une tentation coupable, il 

s'empara du divers bijoux et effets de lingerie. 

Depuis rç vol. B..., en proie à des craintes inces-

santes, était miné par l'inquiétude ; tremblant qu'on ne 

vînt faire une perquisition dans son domicile, il portait 

toujours sur lui, tous ses vêtemens, les bijoux qu'il s'était 

approprias': puis, quittant brusquement, son ancienne 

demeure, il était venu se loger dans le quartier Marcel, 

sous un faux nom. 

Les allures inquiètes, les démarches embarrassée 3 de 

B..., le soin qu'il avait pris de changer de nom, excitèrent 

les soupçons de la police ; et, hier, B... a été mis en état 

d'arrestation. 

Fouillé immédialement, on a trouvé sur B... une taba-

tière d'écaillé doublée en or; un camée qui avait figuré sur 

la boîte, avai . disparu. Voit i, du reste, la liste des autres 

objets découverts en la possession de B..., qui a reconnu 

les avoir volés dans la chambre et dans la bibliothèque de 

la reine : deux magnifiques camées, avec monture d'or; 

l'un, vii 't, repr .'si niait la tête de Jésus Christ; l'autre, 

b'eu, figurait d'un côté la Lêle du Christ, dc l'autre la tête 

de Saint Pierre; enfin, un petit crucifix en nacre de perle, 

d'un travail exquis. 

Une perquisition opérée aussitôt dans la l 'emeure de 

B..., amena la sais'e de deux paires de petites pantou-

fles paraissant apportées d'Espagne; ces chaussures, ton 

tes mignonnes, sont brodées et g .rniesde perles de verre; 

en a retrouvé aussi un coupon d'étoffes ce soie, couleur 

lourprc; plus des servietles, des nappes damassées dont 

a marque avait été enlevée tout récemment. 

B..., qui, du reste, n'a pas cherché un seul instant à 

nier que ces objets luisent tombés en s n pouvoir par 

suite d'un vol, a été ccroué au dépôt de la Prélecture de 

police. 

Bourse fie Pàrlu do 11 Août 184ê, 

AU COXOTPTAWÏ". 

«HEMraS FRB COTÉS Atî »... 
 AHo
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T 
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AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

gainl-Cermain — — 
Verinillos r. droite 118 75 120 — 

— rive gauche. 100 - 100 — 
Paris à Orléans.. . . en 10 670 — 

443 7 5 445 — 

Rouen au Havre.. 200 — 205 — 
Marseille a Avig... 225 — 222 50 

et 7 5 86 25 
Orléans à Vierion. 265 21,0 25 

Boulog. â Amie ni. 175 — 175 — 
Orl. à Bordeaux.. . 391 75 400 — 
Cnemin du Nord . . 378 7 5 383 25 

Monter. aTroyes.. — — 

Cinq O/o, jouiss du 22 raarî. 
Quatre 1/2 e/o, j. du 22 mar». 
Quatre o-/o,iouiss.du 22 inar». 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. • 
Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Reate de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
!,»isse A Gouiu, 19001" 
Zinc vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

71 — 

43 75 

5 o/a de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . . 
Dette passive 
So/b, jouiss. de juillet 1847.. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1S3S 

— —i Emprunt d'ilal.i , 
22:5 —J -Emprunt de Piémont 

 ! Lots d'Autriche 
74 ~' ! 5 0/0 autrichien 

24 
1S20 

1060 

Al! COMpf^ 

Paris a Ljonl j" 

Pari» a Strasbourg' 

Bordeaux a cêtu ' 
Lyon à Avig

noo
.." 

Montpellier a Celle 
Famp.ïHazchr 
Dieppe a Fécamp'.; 
Bord à la Teiie"" 

Paris 4 Sceau 
Anvers i Garni.'.;* 

Crand'Combo. . . ' * 

— L 'inslilulion JAUFTRET a obtenu tuer 
néral onze prix, dont le prix d'honneur dè 
vingt accessits. PLilos. 

FIE COURAST. 

S s /9 courant 
3 0/0, emprunt 1847, tin courant. 
i 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 e/é belge 
S 0/0 belge 

Précéd. 
clôture. 

. j 43 50 

Plui Plus 
haut. bas. 

71 — 70 50 

44 25 

— MM. Bigot et Dépinoy, Fauchey, Alpb. Bouclm 
Martin, agens de publicité, ont adressé la

 c
;
r
 ?at 

vante à tous leurs cliens : Cu l»ir
e 

« Nous avons l'honneur dc vous prévenir que 1 

fices de publicité connus sous les nems de : 
» Bigot et Dépinoy, 
» Fauchey, 
» Alpb. Bouchon, 
» Panis el Martin, 

ne forment plus, à partir du 1" avril, qu'une g 

quatr, 

a
iis

t
, 

«ni. 

maison, dont le siège social est établi* à Paris 
bourse, 8, sous la dénomination de : Comn

a
n'-

d'Annonces, cl sous la raison sociale IJICOT et f> 

Place 

» Les relations anciennes et alfeetueuses 
ei'Jl, 

ll"e vous 
nous ne subiront aucun changement, attendu qn» ''<(( 

serverows, chacun en ce qui nous concerm l'exnl ''°US C0|i-
"Dlro clientèle respective. ' P Oltation 

» Veuillez croire, Monsieur, aux efforts que 

pour continuer à justifier la confiance que vous ^> 
'u nous accorder respectivement, et agréer l'as avei ^iei 
e respectueuse considération. ' ' Sarance j, 

>> BIGOT ET COMP. 

" Pla<-e de la Bourse, 8. » 

—Aux Variétés, Un petit de la mobile, Oscar 28 y 

vou 
notre 

Frise-Poulet, U Huit tableaux .vivans, aceompa -mè, 
ment la nouvelle pièce. tient 

autr met 

— Une Chaîne anglaise, au théâtre Moniansi 1 
. 1 1.. .1., 17....:. A*IL.. 1 1 1 ta ) 

représentation, ,„ 

du Lion et le Bat ci du Fruit défendu, et quatre "taU ''eprisî 

vans «joutent à l'éclat des fructueuses' 
donne en ce moment. 

«US ïi. 

— Le Jardin Mabille est toujours la feule promené 

n'ait rien perdu de sa splendeur. 11 est difficile de 1 ^ ' 

dans 1 ne réunion publique tant de bon goût et de (ai-

de plaisir et de luxe. Nos plus jolies ae ;riccsy fout l' v
1 

queutes apparitions. Ainsi les setrées champêtres de-mi!» 
et samedis n'ont pas cessé d'être le rendez vous de u

r
Jn 

lion de tout ce que Paris compte d'élégants promeut 1 i 
curieux étrangers et dc beautés à la mode. Ce soirararH n 
musicale et dansante. b >w* 

SPECTACLES PU 12 AOUT. 

75 112 

75 1|2 

810 — 

Dersier 
conn. 

44 25 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie. 
OI>ÉRA-CO 5ÏIQI>K. — La Fille du llégiment. 
OnÉcN. — L'Ingénue à la cour. 

Tu KATRE-IÎISTORIQCE. — Alala, le Chandelier. 

VAUDEVILLE. — Le Baromètre, I s Ue. x baisers, le Club 
VARIÉTÉS. — Madelinc, O car XXVI11, un Mobile, Tahlea'm 
GYMNASE. — Les Volcuuienne?, les Malheurs, la Niaise. 

THÉÂTRE MONTASSIEZ.. — Une 1 haine anglaise, le Liuà.SliUi 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Trugariabîs, Tableaux aériens. 

GAITÉ. — Marceau. 

AMBIGU-COMIQUE. — Le Morne au Diable. 
COMTE. — 

FOLIES. — Les Cancans, Bimbaut et C«. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — La Polka, les Mémoires du Diabk 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'cquiiaiion. 
IlippoDuoME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs à 8 heures. 

DIORAMA — Boul. B.-Nouv.,20. Vue deChine; Fête desLantit 

Vernies Immobilière», 

AUDIENCE SES CRIEES. 

r- 2 MAISONS i CHÀREHTON 
Etude de M e Amédée LE FAURE, avoué i Paris, nie St-
Marc, 23. — Adjudication, en l'audience des criées à Pa 
ris, le samedi 2(i août 18 'oS, dent heure* de rele>éc, 

1" D'une Maison, jardin et dépendances, sis à Ciiartn-
ton-le-Pont, rue des Carrières, 90 ; 

2° D'une grande Maison, avec cour rt dépendances, à 
Charenton-le-Pont, rue des Carrières, 52. 

Miss à prix du IV lot : 1 0,000 fr. 
— du 2« lot : 15 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A .H* Le Faure, avoué poursuivant, rue St-Marc, 28; 
i' A M* Jooss, avoué, rue du Bouloi, i. (82ti0) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

ÉTAL DE M D BOUCHEE 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de Ms DU-
CLOUX, notaire à Pari?, rue dc Choiseul, 8, 

l e jeudi 24 août I84S, heure de midi, 

Par suite du decè* de M. lit né Marvoyer, eu son vi-
vant marchand boucher à Paris, 

1" D'un Étal de marchand boucher, exploité à Paris, 
nie du Bac, 51, ensemble de la clientèle el de l'achalan-
dage qui en dépendent ; 

S'adresser pour les conditions et renseignemens : 
1° Audit |p Ducloux, notaire à Paris, rue de Choiseul, 

8, dépositaire du cahier des charges; 
2° El à M e Picard, avoué à Paris, rue du Port-Mahon, 

12. (8267) 

> 

2" Et du matériel d'exploitation 
—^gaii'.3E.-.yy:'-'- *rvr7- - -ïn. •> :-fn,-.t:-^/.^.^ajw-

û
-^~~T-^^f^~»^ «.^«tt»-.^x'--w^^^ji.-»T-T:-^?w^i-i-iiw5p.'^-'<£>.. 

Avi» divers. 

5^ DIVERSES PIÈCES DE TERRE 
Etude de M* E. DEVANT, avoué à Paris, rue St-Germain-
l'Auxcrrois, 8(i. — Vente sur licilation entre majeurs et 
mineure, en l'étude et par le ministère do M" Postansque, 
notaire à Yaugirard, Grande-Rue, 91, le dimanche 2 
août 1818, heure de midi précis, 

En quarante-six lots, dont les six premiers pourront 
être réunis en un seul, et dont les 32", 33', 34", 35% 36", 
37 e , 38", 39" pourront être également réunis en un seul 
lot, 

Dc diverses Pièces de Terre sises terroirs et communes 
de Yaugirard, Grenelle, !ssy, Vanves et Clamart. 

Sur les mises à prix de 50 à 60D fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
M A M« E. Devant, avoué ; 
2° A M' Postansque, notaire & Yaugirard, Grande-ltue, 

91 , dépositaire du cahier des charges. (S200) 

PEMOH LELARGE , Z^Z UT-
Préparation au baccalauréat, Ecolepolytechnique, 
ad ministrative, navale, Saint-Cyr, eaux et forêts, 
etc. On paie après réception. (Àif.) (1081) 

ces, au 2*, 3' et 4" étage, a 230, 300 et .100 fr. , 
chambre* à 120 et 1-10 fr. , rue du Cloître-Saint-
Merry, 4. (1081) 

DitMiTCirin INSCCTO-MORTIFÈBE, 2u.,a_ 
ï UnAloLt}. pharmacie faub. Montmartre. Il 

(1094) 

A L^UER ^
cux a

pp
|irteiT,cns el vasl6S 

I AÏTirsn quatre appartemens parquetés 
LUuîiU fraîchement décorés, ornés de gla-

16 (Marais). 
gasins, rue des Francs-Bourgeon. 

À
I nStf1 J 1,11 appartement orné de glaces, 
LDULn boulevard St-Marlin, lo.-I™ ; 

1,400 fr. 

CHEMIN SE FER DE PARIS A STRAS. 

BOURG, avec embrancheniens sur Reims et sur 
Metz, et la frontière de Prus-e vers Saarbrttek. 

40, Rue des Petites-Ecuries. 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que le projet de décret qui avait été 
présenté à l'Assemblée nationale pour le rachat des che-
mins de fer ayant été retiré, il se voit dans la nécessité 
d'avoir recours à des app?ls de fonds, conformément à la 
communication qui en a été faite à la dernière assemblée 
générale. 

Un versement de 25 fr. devra être rff:etué du 1" au 
20 octobre prochain. 

Un second versement de 25 fr. devra être effectué du 
1" au 20 février dc l'année prochaine. 

N. lî. Lors du versement <l effectuer en février 1849, 
il sera déduit une somme ds i fr. pir action, montant des 
intérêts du deuxième semestre 1848, et les titres uorni-
nalifs seront, conformément aux statuls, échangés contre 
des litres au porteur. (1 îp/î) 

AVIS. 

SOCIÉTÉS. 

• Toutes les Aimouces fie MM. les Officiers uiluistérlel^ de quelque 
fg^elies soient! eétflfci çëliitjlyj^ V0$ "■-mÈétéê tfëjfagi i ^ fel celles ^ 
Compagnies île Chemins de Fer, doivent être déposées ûireetesmemt A" 

iDiireau de la DË§ TttIBÏJMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit àl* 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

La publication légal« dea Actes de Société e*t obligatoire, pour l 'annaé® «tara® le» PetMew-Amch«e . la disette cte« 
TrlhonaaK et te Droit. 

Cabinet de M. ET1EXN0T, avocat, re-
ceveur de renies, rue Notre-Oame-
Ues-Vicloires, 10. 

D'un acl; sous seings privés, fait 
double à Paris, le a» juillet 184S, enre-
gistré audit heu le 1" août suivant; 

■nm i» M. Amie-lL-nry Ferdinand 
SENCHïli, demeurant i Paris, rue Por-
tefoin, m, d'uua pari; 

2° Kl M. Pierre-Edouard BRLIN, de-
meurant à Paris, mémos rue et numé-
ro, d'autre pari; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif, for-
mée mire les susnommés sous la rai-
son SEXC1ER et BELIN, doul le siège 
eil 1 Paris, susdite rue 1 orlrfoin, 10, 

ayant pour objet In rommerco de su-
cres c l denrées coloniales, et les avan-
ces ilo hiiids sur niarclian lises mi cmn-
misdons, laquelle a commencé le t" 
Sont 1813 el doit Unir le 31 juillet IS48, 
et dont chaque associé a la signature 
et la gérance, le loul ainsi qu'il résulte 
d'un aulre acle sous seing privé, en 
date à Paris du 12 juin 181], enre-
gistré; 

Esl |irnr«gé^ et continuera d'exislèr 
entre lés susnommé», pour quinze an-
nées consécutives, A punir dudlt piur 
31 juillet 181», pour linir le 31 jiiilhsl 

et ce, aux mémos clauses el con-
UODS que celles stipulées dans l'acte 

du lî juin (843. 
Dont extrait. (9484) 

L'an 1848, le SI juillet, les actionnai-
res d« l'association des propriétaires 
de vignobles bordelais, réuni i en as-
semblée générale, sous la présidence 
d'M François-Ca<imirde CliastBipoer, 
onl résolu à l'unanimité que la susdite 
association, société en commandite, 
sous la raison sociale Gauthier UE LA-
TOUCHH el C«, constituée i Bordeaux 
par acte passé devant M« Dfgors, no-
taire, el son collègue, les 10 mars el 
10 avril 1844; cslel demeure dissoute à 
partir du jour susénoncé dc ladite as-
semblée génèralo. 

A clé nommé liquidateur, M. Ri-
chard -Jules Caphori-nesmirail, demeu-
rant i Parts, rue dé Chofseul, 1. 

Procès-verbal de ladite ruiolulion 
enri grstr<J à Paris, le 8 aoûl 1848, folio 
Ss, verso, case 3, reçu 5 fr. 5» c 

Paris, le 11 aoftl IS18. 

Approuvant l'écriture ci-dessus, 
K. O \ I IUHU IttSMlH All 

(l»B5j 

Etude de M> BAUDOUIN, avocat-agréé, 
place delà Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double le 31 juillet 184», enregistré; 

Il appert : 

Que la société formée entre HM. DE 
LA JOMiAlllE (Michel -Louis-Adolphe 
LER.OUXJ, préfet du département des 

Landes, demeurant à Mont-de-Marsau; 
et M. HAUSSOULLIER (Charles-Philip-
pe), demeurant à Paris, rue Meslaj, 
24, sous la raison sociale DE LA JON-
KA1RE el HAUSSOULLIER, suivant acte 
sous seings privés, en date a Batignol-
les du 25 m;ii 1817, enregistre ; a été 
dissoute à pïrtir dudil jour 31 juillel 
1848. 

M. llaussoullier, l'un des associés, 
est resté chargé de la liquidation de la 
société. 

Dont extrait. 
G. tUinonx. (9487) 

ÏBIBïML DE COMMERCE. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerc : 
de Paris, dit 10 AOLT 1848 ,(/Mi décla-

rent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du rieur CAMJET (Pierre-Marie), fi-
lateur de coton, rue de Cliaroinio, 51, 
nomme M. George juge-commissaire 
el M. Saniner, rue Saint - Georges, 31 
syndic provisoire [N® 8 J 98 du gr.]

; 

Des sieur eldame DUPONT, limona-
diers, rue de La Bourdonnaye, 2 el 4 
nomme M. navillier juge-commissjire' 
et Al. Millet, boul. St-Dcnis, 24, lyudic 
provisoire [N* 8j9D du gr.]; 

Du sieur DUPUIS (Aleiandrc-Jesn-

Baptiite), épicier, rue St-Denis, 114, 
nomme M. DaTillt r juge-commissaire, 
et M. Richomme, rue d'Orléans-Saint-
Honore, 19, syndic provisoire [N° 84oo 
du gr.!; 

Du sieur CARXIER (Louis - Réné), 
épicier, rue de la Cossoiincrio, 6, nom-
me «T. Datillter juge-commissaire, et 
M. Hollet, rue Paradis-Poissouniè.re, 
56, syndic provisoire [N" 8I01 du gr.]; 

DusieurGFNDROP (Jean-Louis), bou-
langer, rue de léry, 53, nomme M 
Vernay juge-commissaire, elal. Balla-
rtl, rue de Bondy,7, syndic provisoire 
[N« 8402 du gr.]; 

Du sieur GltEFF (Jean), loueur de 
voilures, rue de la Victoire, 27, nom-
me M. Léon Vallès juge-commissaire, 
etM. Gromort, rue Montholon, l2 ,Bjn-
die provisoire (N" 8103 du gr.]; 

Du sieur LUCAS (Viclor-Faustin), 
md de vins, rue, Tronchet, 1, nomme 
M. Vernay juge-commissatre, «t M. 
Pascal, rue Richcr, 32, syndic provi-
soire [N° t404 du gr f; 

Du sieur MARCHAIS (Honoré), md 
de vins, quat de l'Ecole, i», nommé 
M. Vtrnay juge-commissaire, et M. 
Boulel, pissage Sauluier, 18, syndic 
provisoire|N" 8i0ïdu gr.]; 

Du sieur TESSIER (Charles), Tab. cl 
md défunte, ru* Montmaitre, iso, et 
rue st-Sli-ur-Popincourl, 18 cl 1 s, nom-
me M. Léon Vallès juge-commissaire, 
cl M. Saunier, rue St-Georges, 31, syn-

dic provisoire [N u 8407 du gr.]; 

De dame VALLET-CORMER, f.,b. de 
bromes, rue de la Chaussée-des-Mini-
mes, 3, nomme M, Léon Vallès juge-
commissaire, etM. Decagny, rue Thé-
venol, 16, syndic proviioire [N" 81e8 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANCIER?. 

Sont invités (f se rendre au Tribunal 

dz commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, M M. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARNIEB (Louis-Rénô), 
épicier, rue de la Cossonnerie, 6, le 18 
aoûl à 11 heures i |2 |N»84oi du gr.]; 

Des sieurs RF.MY etO, peigntursd'e 
lames, rue de l'Entrepôt, 29, le 18 aoûl 
a 3 heures [N« 8 ;iià du gr.]; 

Du sieur DLPUIS (Alexandre-Jean-
Baplisle), épicier, rue St-Denis, lit le 
IBaoùlà 12 heures I12 [N« 8400 du 
«r,|; 

Du sieur CANUET (Pierre-Marie), ti-
aleur de colon, rue de Charonue, 51, 

le 10 aoûl à 2 heures [N" 8398 du gr. i; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M le jiif.e-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouceatix syndics. 

NOTA . Les liors-porleurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés do remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

CONCORDATS. 

De dame DUVAL, épicière, i Cour-
bevoie, place de la Mairie, 4, le 1 7 août 
a 10 heurts 1|2 [H» Ï'i93 du gr.]

; 

four entendre le rapport des syndic* 

sur l'étal de la faillite et délibère sur ta 

formation du concordai, ou, s'il y a lieu, 

s'entendre déclarer en étal a"union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR insurnsiNcx D'ACII». 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 
Août 1848, F. 

/V. B. Un mois après la date de ctt 

tugcmtnt, chaque créancier reitre dans 

l exercice de tes droits contre le failli. 

Du 10 août 1818. 

Ou sieur IlOUImON, banquier et né-
gociant, boul. St-Slarlin,5 ter IN» jujs 
dugr.); 

Du sieur JOURNIAC. ferrailleur, ru» 
do Charonue, 23 [N- S4»j du gr. |j 

Du sieur V1/.ENT1NI, directeur du 
Ihéatre de l'odéon, demeurant rué 
Monsieur-le Prince , 47 [N« 8284 du 
gr.]; 

ASSEMBLEES DU 12 AOUT 1848. 

KEI F I1EUKES : LOUVal, o I I îissil r, 
synd. 

DIX iiEuuEs i |2 : charlier et Moricel, 
nçg. en draperies, id. — Moricel, 
•••<{. en draperies, id. — Charlier, 
ncg. en drapei ies, id. — Lccachcux, 
née , clût. — Rouget, passementier, 
conc. 

MIDI : Lerebour, md de papiers peints, 
syni. Uumax -llHUUion , md de 
vins, vérir. - ciijr, fab. dc bretelles, 
e '(V. — Hiurlaux, nourri,seur, id. 
— .Mjrcliajller, uarvéjir. id. 

bïtiX i M r i s : Du, l et Gargam, nég. 
en nouveautés, Pl. — Rose, carros-

o r, id. Gantier, boulanger, redd. 
de comptes. 

Du 0 juin Isl8 : Sèparslion de corps 
etde liions entre Hyacinthe LbMAI-
RE <t Jetn-Bapliité KEMUNTER, à 
Pari», rue du Temple, !>7. — Duval, 
avoué. 

Du 1 1 juillet 1818 : Séparation de corps 
cl de bien! emre Madeleine Joséphi-
ne Paulino PICARD el Charles-Pierre 

FOUET, é La Chapellé-^ïpip 
des Verlus, n. i- — °^ 

avoué. . „ it t» 

DU 4 aoûl 1848: *&f«*f, 
entre Pierre MARRET «'iJd' 
EmèlieMURET.aWriy 

févres, 68. - Sinet, »»•
 d

,# 

D.liOÙlli«:S»P«*S; ft 
entre Victoire J^tt^ 

Du 9 aoni il"- - - - »' ,|' 

sus, a l'hospice ̂ X^'S* 
vol» un,» ans, ru 
M. Himhert, 5« »"»..,!,> ns, """ruei" 

Vieux- Auguslins,^»^ ,
9

, - I» J 
"col,. 

Vieux- Augusuii».
 n

. 
5 4 allé, quai de 
46 ans rué Pierre-M- » ( 
Rlbouloau, M ans, r»« 
pie, 12. -M.Déréuel.'^iir 

Terres-Fortes,». 'pérea,^ 
S9 ana.rtie dei M»

 s
, SulP'>* 

More«u,35 ans, V
l>e
^ i» 'J,,!' 

5 Ancelle,78 »»»•,%»• 
Médecine, 4. — e 
Val-dr Grâce. - " 
aux Gobelina 

IMl'lUMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11UIUNS , ié. 
Pour léiralifiatioii 

Ici Maire du 1 

de la signator" »' 

a
r
roIld :6W«»
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'
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